
le journal de l'Agglomération du Choletais

Le CME  
de Lys-Haut-Layon 
a des projets
Lire p. 4

ECHO :  
une association 
autour de 
l’insuffisance rénale
Lire p. 11 à 14

Lire p. 2 à 4

N°590
Du 10 au 16 novembre 2021

Retrouvez-nous sur www.cholet.fr

De nouveaux 
De nouveaux 

commerçants 
commerçants 

dans vos communes

dans vos communes



2 Synergences hebdo - N°590 . Du 10 au 16 novembre 2021

VIE DU TERRITOIRE

N°590 · Du 10 au 16 novembre 2021

Synergences hebdo est un journal gratuit 
d’information diffusé sur l’ensemble des 
communes de l’Agglomération du Choletais, 
réalisé par l’Agence pour la Promotion du 
Choletais : 16 avenue Maudet - 49300 Cholet
Tél. : 02 44 09 25 20
synergences-hebdo@choletagglomeration.fr

Directeur De la Publication : Patrice Brault

Directrice De la réDaction : Séverine Chiron
schiron@choletagglomeration.fr - 02 44 09 25 19

assistante : Anne-Sophie Angibault
asangibault@choletagglomeration.fr
02 44 09 25 20

réDaction :
> Envela Mahé
emahe@choletagglomeration.fr - 02 44 09 25 18

> Benoît Retailleau
bretailleau@choletagglomeration.fr 
02 44 09 25 24

> Élodie Lorre
elorre@choletagglomeration.fr - 02 44 09 25 23

Maquette - Publicité : Lucie Brochard
lbrochard@choletagglomeration.fr 
02 44 09 25 27

Photo De une : Shutterstock

Photos : Synergences hebdo 
et Étienne Lizambard

iMPression : Riccobono - 44810 Héric

Distribution : Adrexo - 49280 La Séguinière

tirage : 53 000 exemplaires 

DéPôt légal : à parution

ISSN 1774-458X

Pour diffuser vos annonces 
dans Synergences hebdo, 

pensez à contacter la Rédaction 
trois semaines (minimum) 

avant la date de l’événement.

Après avoir été salarié pendant 
sept ans, Sylvain Chevalier, originaire du 
Fuilet (49), s’est installé à son compte, 
motivé par « l’idée de travailler pour 
soi-même avec des produits qui me 
tiennent à cœur ». Ce boulanger-pâ-
tissier-chocolatier formé au CFA MFR 
de Saint-Michel-Mont-Mercure (85) 
a porté son choix sur la boulangerie 
romagnonne quand celle-ci a été mise 
en vente : « elle était dans le secteur que 
je recherchais » détaille-t-il. 
Le commerçant, installé depuis mi-août 
sous l’enseigne Tartines & Moi, a bénéfi-
cié d’un bon accueil de la clientèle. « Je 
n’ai eu que des bons retours. D’ailleurs, 

j’ai récemment eu une commande de 
485 brioches via l’école. » 
Sylvain Chevalier est entouré de trois 
salariés : deux à la vente et un en bou-
langerie. Il s’approvisionne à la minote-
rie Dixneuf, à La Séguinière. 

Infos :

Tartines & Moi
64 rue Nationale à La Romagne

Tél. : 02 41 70 32 08
Horaires d’ouverture : 

du mardi au vendredi,
 de 6 h 30 à 13 h 30 et de 16 h à 19 h 30

samedi et dimanche, de 7 h à 13 h

Amandine Chalon est la nouvelle coif-
feuse du salon installé depuis près de 
30 ans au 15 avenue Georges Clemen-
ceau à La Tessoualle. Celui-ci a rouvert 
ses portes le mardi 24 août dernier 
sous le nom ACO, pour Amandine 
Coiffure Ongles. « Les ongles, c’est une 
nouveauté dans la commune. Nous 
proposons des manucures classiques, 
la pose de vernis semi-permanent, de 
gel, d’extensions, nous pouvons faire 
des décorations, avec différents motifs. 
Les clientes peuvent venir juste pour 
une manucure ou combiner avec une 
coiffure » précise la gérante. Côté coif-

fure justement, avec le renfort d’Emma, 
salariée, le salon accueille hommes, 
femmes et enfants. En plus des tech-
niques classiques de mèches et colo-
rations, des alternatives végétales sont 
proposées. Enfin, les hommes peuvent 
également venir pour l’entretien de 
leur barbe. Autant de services utiles à 
la population locale : « La Tessoualle est 
une commune en plein essor et le salon 
est bien situé » apprécie la gérante qui 
souhaite prochainement être certifiée 
maître artisan, en reconnaissance de 
son savoir-faire et de sa qualification.

Infos :

Salon ACO
15 avenue Georges Clemenceau 

à La Tessoualle
Tél. : 02 41 56 47 07

https:/salonaco.kalendes.com
Horaires d’ouverture : 

lundi, de 14 h à 18 h 30,
mardi et jeudi,

de 9 h 30 à 12 h et de 14 h à 18 h 30
mercredi, de 9 h à 12 h,

vendredi, de 9 h à 18 h 30,
samedi, de 8 h à 14 h 

La Tessoualle - Nouveau salon ACO : 
pour vos cheveux, barbe et ongles 

La Romagne - Un nouveau boulanger au fournil 

Depuis début septembre, 
Viriginie Body a repris le bar-
tabac le Paloma et y diversifie 
l’offre.

Le commerce, Virginie Body est née 
dedans. Elle a grandi au Fontenoy que 
ses parents, buralistes, ont tenu pen-
dant 24 ans, au cœur du quartier des 
Roches, à Cholet. C’est à son tour vers 
ce métier qu’elle s’est récemment tour-
née, après avoir exercé celui d’assis-
tante de production dans une entre-
prise de menuiserie pendant 15 ans. 
« À un moment donné, je n’avais plus 
le même plaisir à travailler. Je cherchais 
une porte de sortie. À force de réfléchir, 
de discuter, j’ai pensé à reprendre un 
commerce, secteur que je connaissais 
et que j’appréciais. » Virginie Body part 
alors à la recherche d’un lieu. « Mais vi-
vant à Saint-Christophe-du-Bois depuis 
2014, je ne voulais pas déménager. » Et 
puis un soir, en passant devant le Palo-
ma, elle voit un panneau « À vendre ». 
« C’était inespéré… » Avant de se lancer 
pour de bon, elle entame des forma-
tions auprès de la Chambre de Com-
merce et d’Industrie (CCI). « Si l’aspect 
commercial ne me faisait pas peur, je 
voulais être prête pour la comptabi-
lité, l’URSSAF, etc. Mes prédécesseurs 

m’ont aussi beaucoup accompagnée ». 
Après quelques travaux de décoration, 
le commerce a rouvert le vendredi 
3 septembre dernier. « Les habitués 
ont repris leurs habitudes » se satisfait 
la gérante. Outre le bar et le tabac, le 
Paloma propose la presse, les jeux de 
la Française des Jeux, des produits pour 
cigarette électronique, mais également 
la vente de fleurs, cadeaux, en partena-
riat avec des artisans de la commune. 
De plus, en fonction de la saison, une 
vente d’huîtres, coquillages et crusta-
cés a lieu le dimanche matin. 

Infos :

Le Paloma
6 rue du Maréchal Leclerc 

à Saint-Christophe-du-Bois
Tél. : 02 41 71 52 70

Horaires d’ouverture :
lundi, mardi, mercredi et vendredi, 

de 6 h 30 à 13 h et de 15 h à 19 h 30, 
jeudi, de 6 h 30 à 13 h, 

samedi, de 7 h 30 à 13 h et de 15 h à 19 h 30, 
dimanche et jours fériés, de 9 h à 13 h

Saint-Christophe-du-Bois - Un nouveau sourire derrière le comptoir 
du bar-tabac le Paloma

Virginie Body ouvre son commerce 7j/7.

Sylvain Chevalier, aux côtés de Sylvie, l’une des vendeuses.

Amandine Chalon et Emma. 
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> Vaccinations contre la grippe
Le centre Santé Services Choletais a débuté sa 
compagne de vaccination contre la grippe, les 
mardis et jeudis, de 14 h à 17 h, au centre situé 
au 20 bis avenue Jacques Chirac à Cholet, et 
ce jusqu’au mardi 30 novembre.
Il est également possible de faire une troisième 
injection contre la Covid-19.
Sur rendez-vous uniquement au 02 41 65 18 35 

> Séances de vaccinations gratuites
Vos vaccins sont-ils à jour ? Des séances de 
vaccinations gratuites, à partir de six ans, sont 
organisées par le Conseil départemental de 
Maine-et-Loire. La prochaine séance a lieu ce 
lundi 15 novembre, de 10 h à 12 h, au Pôle Santé 
situé 26 avenue Maudet, à Cholet, et de 14 h 
à 17 h, à la mairie de La Séguinière. Inscrip-
tions au 02 41 81 46 63. Apportez votre carnet 
de santé ou carnet de vaccination. Ces séances 
ne concernent pas la vaccination contre la Co-
vid-19.

> Fermeture des déchèteries
Les deux déchèteries de Cholet (Blanchardière 
et Cormier) seront fermées ce jeudi 11 no-
vembre. En raison de ce jour férié, la collecte 
des déchets ménagers et assimilés, ainsi que la 
collecte des emballages ménagers, sont toutes 
les deux décalées d’une journée.
Infos au 0800 97 49 49 (appel gratuit) 
ou contactdechets@choletagglomeration.fr

> Travaux à l’étang des Noues
Le site de l’étang des Noues est équipé d’une 
cale de mise à l’eau en béton qui permet aux 
structures utilisatrices de mettre leur bateau à 
l’eau et de les en sortir en fin d’activité.
Cette cale étant usée et très détériorée, la Ville 
de Cholet réalise des travaux de réfection qui 
se terminent en cette mi-novembre. Pour effec-
tuer les tâches nécessaires, le niveau de l’étang 
a été abaissé d’1,5 m. Il se remplira à nouveau 
en fonction des conditions météorologiques.

Après 18 mois de fermeture, 
la supérette du centre-bourg 
vient de rouvrir ses portes.

C’est une histoire de famille, celle 
de Maxime Daguzé, le fils, et de 
Maryline Daguzé, la mère. Le fils est 
entré dans le commerce pendant ses 
années fac. Ce qui était un job d’étu-
diant s’est finalement transformé en 
véritable profession, exercée au sein 
de grandes surfaces choletaises. « Je 
suis passé du rayon poissonnerie à 
celui de charcutier, traiteur, fromage. 
Puis en 2015, j’ai obtenu le certificat 
de qualification professionnelle de 
boucher, ayant suivi une formation 
auprès d’un CFA. J’ai découvert un 
beau métier. »
Après ces 12 années au service de 
grandes enseignes, Maxime Daguzé 
a souhaité se mettre à son compte. 
« Mon objectif, mon rêve même, 
c’était d’avoir mon propre magasin. 
Je me sentais prêt après avoir touché 
à tous les rayons. »
En consultant régulièrement le site 
Internet SOS Village, l’entrepreneur 
en devenir découvre un jour que le 
commerce toutlemondais fait l’objet 
d’une annonce, pour trouver repre-

neur. « J’en ai parlé à ma mère, l’idée 
lui plaisait aussi. J’ai ensuite présenté 
le projet au maire, la mairie étant 
propriétaire des murs. »
C’est ainsi qu’est né le Petit Marché 
Toutlemondais, une enseigne que 
le duo a souhaité garder indépen-
dante. Le magasin, ouvert depuis le 
vendredi 5 novembre, propose les 
rayons suivants dans les 150 m2 de 
surface de vente : boucherie, avec le 
partenariat de producteurs locaux, 
charcuterie, traiteur, fromage à la 
coupe, primeur et épicerie classique. 
Une belle gamme de vins et des 
produits locaux (cafés, chocolats, 
terrines) complètent le magasin. Le 
week-end, poissonnerie et rôtisserie 
viennent également étoffer l’offre. 

Si Maxime officie en toute logique 
dans le laboratoire dédié à la bou-
cherie et à la charcuterie, Maryline se 
charge de la vente.
Mère et fils sont heureux de redon-
ner vie à ce commerce de proximité, 
répondant à une vive attente des 
Toutlemondais. « Les gens reviennent 
aux petites surfaces et aux produits 
locaux » concluent les commerçants.

Infos :

Le Petit Marché Toutlemondais
Place Michel Créac’h à Toutlemonde

Tél. : 06 71 75 12 85 
Horaires d’ouverture :

du mardi au samedi, 
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 15 h à 19 h,

dimanche, de 8 h 30 à 12 h

Toutlemonde - Le Petit Marché Toutlemondais, 
nouveau commerce de proximité

Le Petit Marché Toutlemondais a ouvert le vendredi 5 novembre.

Issu des Projets citoyens, la 
création d’un marché était la 
proposition qui avait recueilli 
le plus grand nombre de 
votes des Toutlemondais. 
Il est maintenant en place, 
chaque deuxième dimanche 
du mois.

Après une première édition en 
septembre, puis une seconde en 
octobre, le marché est de retour 
ce dimanche 14 novembre, de 
8 h 30 à 12 h 30, place Créac’h. « Les 
Toutlemondais avaient choisi Le 
petit marché lors du vote des projets 
citoyens 2020. Les deux premières 
éditions ont été des succès et les 
commerçants sont satisfaits. D’ail-
leurs, nous avons fait une petite 
enquête qui a permis de savoir que 
beaucoup de gens extérieurs à la 
commune s’étaient aussi déplacés » 
fait remarquer Paul Bouyer, adjoint 
au maire en charge du développe-
ment communal. 
Une douzaine de commerces, au 

moins, composent ce marché : 
savons, conserves de charcuterie, 
couture, fruits et légumes, bières, 
restauration à emporter, traiteur 
de spécialités réunionnaises, miel, 
huîtres, artisans du monde. Voisins 
directs du marché, la boulangerie et 
la supérette (lire article ci-dessous), 
dotée d’un beau rayon boucherie-
charcuterie, font partie intégrante 
de l’événement. Le bar de la com-
mune, quant à lui, se déplace, pour 
être également de la partie. 
L’association de cyclotourisme tien-
dra le stand mis à disposition pour 
les associations. « Chaque associa-

tion de la 
commune 
est invitée 
à venir, à tour de rôle. Nous propo-
sons la même chose aux artisans 
locaux » précise l’adjoint. « La com-
mune aussi sera sur place, nous pré-
senterons à la population le livre des 
150 ans et la gazette » continue l’élu.
Comme lors des précédentes mati-
nées de marché, l’animation sera 
assurée par le comité des fêtes.
Notons dès à présent que le mar-
ché suivant se tiendra le dimanche 
12 décembre, « ce sera notre mar-
ché de Noël » invite Paul Bouyer. 

Toutlemonde - Le marché plébiscité par les Toutlemondais

DÉCHÈTERIE
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En décembre dernier, la Municipalité 
avait adressé à l’ensemble des foyers 
maziérais un questionnaire visant à 
connaître leur avis quant à la mise en 
place d’un marché de producteurs lo-
caux. 99 % des répondants (144 sur les 
480 distribués) avaient répondu favora-
blement à cette interrogation.
C’est ainsi qu’un premier marché s’est 
tenu le jeudi 21 octobre, puis un se-
cond, le jeudi 4 novembre, sur l’espla-
nade de la Gagnerie, de 16 h 30 à 19 h. 
Commerçants et habitants avaient 
répondu présent à ces nouveaux 
rendez-vous qui offrent « une belle 
opportunité aux Maziérais et voisins 

d’acheter des produits locaux à 
l’occasion d’un moment de convivialité 
au cœur du village » comme le souligne 
Guy Sourisseau, maire de Mazières-en-
Mauges.
Souhaitant étoffer l’offre de commer-
çants, la Municipalité lance un appel 
à destination d’autres commerçants 
(boucher, charcutier, etc.).

Infos :

Mairie
Rue de la Mairie à Mazières-en-Mauges

Tél. : 02 41 62 35 12
mairie@mazieres-en-mauges.fr

Mazières-en-Mauges - Le marché recherche de 
nouveaux commerçants

Lys-Haut-Layon  - Le conseil municipal d’enfants a dressé sa feuille de route
Sécurité aux abords des écoles, 
skatepark, personnes âgées 
ou encore Restos du cœur, les 
jeunes élus du Conseil Municipal 
d’Enfants ne manquent pas 
d’idées.

Le samedi 25 septembre dernier, les 
16 jeunes élus du Conseil Municipal 
d’Enfants  (CME) ont effectué leur rentrée, 
synonyme, pour certains néocollégiens, 
de dernière réunion du mandat. « Nous 
avons prolongé le mandat d’un an car les 
enfants ont participé occasionnellement 
aux réunions à cause de la Covid-19 et des 
mesures sanitaires » indique Anita Reul-
lier, adjointe co-responsable du CME avec 
Dominique Baudonnière et Françoise Ser-
rière. Cette première réunion de l’année 
scolaire était l’occasion de présenter aux 
parents, ainsi qu’aux élus et habitants invi-
tés, le fruit de deux années de travail.
Les jeunes conseillers municipaux se 
sont ainsi penchés sur la sécurité sur le 
chemin de l’école. Ils avaient également 
émis le souhait d’installer un skatepark à 
Lys-Haut-Layon. Enfin, durant ces deux 
années, les jeunes élus ont pris le temps 
de découvrir le patrimoine vihiersois. 
Une démarche retransmise en photos et 

documents qui forment un grand puzzle 
en bois, dévoilé le dernier samedi de sep-
tembre.
À l’issue de la réunion, ils ont reçu les 
félicitations de Médérick Thomas, maire 
de Lys-Haut-Layon et vice-président de 
l’Agglomération du Choletais, qui a remis 
une cocarde tricolore à chacun, marquant 
son engagement de citoyen.

Sécurité
Lors d’une nouvelle réunion, le samedi 
16 octobre, Patrick Malvé, policier muni-
cipal, a repris, avec les enfants, la fiche 
« sécurité sur le chemin de l’école ». Plu-
sieurs points ont été améliorés, plusieurs 
propositions ont été émises par les élus, 

comme un marquage au sol à proximité 
de toutes les écoles tandis que chaque 
écolier sera équipé d’un gilet jaune pour 
se rendre au périscolaire, à la cantine ou 
à la bibliothèque. Patrick Malvé a égale-
ment rappelé qu’il se rend dans toutes les 
écoles pour faire de la prévention.
Concernant le skatepark, Fabrice Maillet, 
maire délégué de Saint-Hilaire-du-Bois 
en charge des Sports, a informé le CME 
que l’installation est inscrite au budget 
communal. Le choix des aménagements 
(en bois, en terre, en béton…), du lieu 
d’implantation (certainement à Vihiers) et 
du financement demande cependant du 
temps. Les premiers travaux pourraient 
être programmés en 2022.

Solidarité
Pour 2021-2022, le CME a pour projets 
de rencontrer les personnes âgées dans 
les maisons de retraite, leur présenter le 
puzzle « patrimoine » de la commune, 
les écouter raconter la vie du temps de 
leur jeunesse et, peut-être, leur remettre 
un petit présent. Les jeunes élus veulent 
également organiser une collecte de pro-
duits d’hygiène dans les écoles et les col-
lèges, au profit des personnes accueillies 
aux Restos du cœur et à l’aide alimentaire. 
Enfin, à l’invitation de Laetitia Saint-Paul, 
députée, transmise par Philippe Algoët, 
son assistant parlementaire et conseiller 
municipal, les enfants iront visiter l’Assem-
blée nationale le 7 février prochain.
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Depuis la réunion de septembre,
le CME a perdu quelques membres devenus collégiens.

Maulévrier - De nouveaux boulangers rue 
du Commerce
Le jeudi 28 octobre dernier, Maria et 
John Bonin ont entamé leur nouvelle 
vie de boulangers. Au 11 rue du Com-
merce, la Maison Bonin a pris la suite de 
la boulangerie tenue, pendant 35 ans, 
par Monique et Jean-Yves Griffon.
Fils de boulangers et lui-même boulan-
ger de formation, John Bonin a égale-
ment appris la pâtisserie avec son père. 
« La boulangerie, j’ai grandi dedans, 
j’étais déjà dans le fournil à 11 ans » 
raconte-t-il. Après avoir exercé dans 
plusieurs pays ainsi que dans le sud 
de la France, Maria et John Bonin ont 
trouvé à Maulévrier l’opportunité de 
posséder leur propre commerce, où ils 
ont conservé le pâtissier, David Paillat et 
la vendeuse, Line Hérault.
Si la réfection de la devanture du maga-
sin devra attendre l’avis de l’architecte 
des Bâtiments de France, les clients ont 
déjà pu découvrir les nouveautés de 
la Maison Bonin : le campaillou – « un 
gros pain rustique à l’ancienne que l’on 
vend au poids », précise le boulanger –, 
la sarmentine, une baguette à quatre 

pointes aux graines de lin torréfiées, 
la baguette grand siècle, façonnée à 
la main ou encore le pain de maïs, en 
attendant une baguette aux céréales 
avec un mélange de graines revu.

Horaires :

Ouvert tous les jours
de 6 h 30 à 13 h 15 et de 16 h à 19 h 30,

sauf le dimanche, de 7 h à 13 h.
Fermé le mercredi.
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> Bourses Unesco
Dans le but de renforcer 
les capacités des res-
sources humaines des 
pays en développement, et de favoriser la com-
préhension internationale et l’amitié entre les 
nations et le peuple canadien, le gouvernement 
de l’État fédéral du Canada met à la disposition 
de l’Unesco, 1 400 bourses au bénéfice d’États 
membres invités et spécialement les pays les 
moins avancés en Afrique et en Asie-Pacifique. 
Cet appel à candidature est ouvert aux étu-
diants de 1er, 2e et 3e cycles admis dans un pro-
gramme d’étude à temps complet.
Pour postuler et bénéficier d’informations détail-
lées sur le programme 2021-2022, il faut sou-
mettre une lettre de motivation et y joindre deux 
photos d’identité en demandant le formulaire 
d’inscription à Thomas Radoux, chef de la sec-
tion du programme de bourses Unesco. L’ensei-
gnement est prodigué en anglais et en français.
Infos : unesco@graduate.org

Des travaux d’extension du 
cimetière de la Croix-de-Bault 
ont commencé le mois dernier. 
Le but : gagner cinq années 
supplémentaires d’exploitation.

S’étendant sur 9,5 ha, le cimetière de la 
Croix-de-Bault, le seul de Cholet, ouvert 
en 1901, arrive quasiment à saturation, 
avec un taux de remplissage proche 
des 96 %. 10 870 emplacements sont 
ainsi actuellement occupés, sur une 
capacité de 11 350. Pour augmenter 
celle-ci, la Ville a décidé d’entreprendre 
une extension, en exploitant le terrain 
de football du Bordage Fontaine voisin, 
laissé vacant par les clubs de football qui 
s’entraînent désormais à la Treille.

450 caveaux et 230 cavurnes
Le cimetière va ainsi accroître sa superfi-
cie de 9 358 m2. Les travaux, entamés le 
mois dernier, pour une durée estimée à 
huit mois, consistent à démolir les équi-
pements existants pour y créer les es-
paces de concessions : 140 caveaux une 
place, 310 caveaux deux places et 230 
cavurnes. « Cette nouvelle partie du ci-
metière sera entièrement accessible aux 
personnes à mobilité réduite, précise 
Sylvie Dorbeau, conseillère municipale 
déléguée aux cimetières et aux affaires 

funéraires. Cholet est une des rares villes 
où il est possible d’entrer en voiture dans 
le cimetière » ajoute-t-elle.
Les aménagements paysagers, eux, 
attendront l’automne pour être réalisés 
dans les meilleures conditions.
Cette opération, d’un montant estimé 
à 1 115 160 € TTC, devrait permettre 
de couvrir les besoins de la population 
choletaise durant les cinq prochaines 
années. Cette prévision s’appuie notam-
ment sur un pourcentage actuel d’inhu-
mations de 54 %, pour 46 % de créma-
tions, une valeur qui ne cesse toutefois 
d’augmenter.
Par ailleurs, les services municipaux en-

gagent régulièrement des procédures 
de reprises des concessions abandon-
nées ou échues, ce qui permet de réex-
ploiter certains emplacements.

Gestion durable des eaux
Cette extension aura la particularité de 
disposer d’une gestion différenciée des 
eaux pluviales. Cette technique, éga-
lement appelée gestion des eaux à la 
parcelle, qui apparaît désormais dans les 
lotissements comme le Clos Grégoire, 
à Cholet, favorise l’infiltration des eaux 
de pluie plutôt qu’elles ne ruissellent. 
« Il s’agit d’une volonté municipale, qui 
s’inscrit dans la démarche de la Ville 

et de l’Agglomération du Choletais en 
matière de développement durable et 
de préservation de l’environnement » 
indique l’élue.
Cet agrandissement du cimetière inter-
vient après la rénovation de l’accueil, 
qui a été effectuée durant l’été, pour un 
montant d’environ 20 000 €.
Outre l’agent d’accueil, le cimetière de la 
Croix-de-Bault compte trois fossoyeurs, 
et une responsable d’activité.

Cholet - Le cimetière va gagner 10% de surface

Qu’ils soient dédiés à l’inhumation (tombes) ou à la crémation (cavurnes),
les espaces du cimetière arrivent à saturation.

Sylvie Dorbeau,
conseillère municipale
déléguée aux cimetières et
affaires funéraires
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Les yeux qui pétillent, le sourire aux 
lèvres et le verbe haut… Depuis 
22 ans déjà, Maryline Rigaudeau 
défend l’expression, par le chant ou 
le théâtre, sur scène ou pendant les 
cours qu’elle dispense. À l’approche 
de la quarantaine, la chanteuse, 
comédienne et metteure en scène 
se lance un nouveau défi : elle 
délaisse un peu le spectacle pour 
proposer des cours d’art oratoire, 
aux particuliers ou aux entreprises. 
Maryline Rigaudeau regorge 
d’astuces et de conseils pour 
accompagner celles et ceux qui 
voudraient être plus assurés pour 
un nouveau poste par exemple, 
ou régler un problème avec leur 
corps, ou cesser d’avoir la voix 
qui casse quand l’émotion prend 
trop de place, ou encore, préparer 
un examen oral. « Aujourd’hui, 
les gens courent tout le temps, ne 
respirent plus, jugent beaucoup. 
Ces ateliers permettent de canaliser 
ceux qui débordent d’énergie, 
ou au contraire, d’émanciper les 
plus timides en travaillant sur soi 

et en bousculant un peu ses 
habitudes, commente-t-elle. 
On peut apprendre à capter 
l’attention en posant sa voix, 
à défendre un projet devant 
une assemblée, lâcher prise ou 
prendre confiance en soi. »

Cinq piliers
Maryline Rigaudeau s’appuie 
sur cinq axes de travail : la 
voix, le corps, la respiration, 
le regard et les silences. « En 
formation, on fait un véritable 
travail en profondeur, de l’ordre de 
l’intime. Chacun fait son chemin 
pour avancer. »

Infos :

Tél. : 06 52 77 99 43

C’est un fait, les femmes négocient moins leur 
salaire que les hommes, au point que ces der-
niers gagnent en moyenne 28 % de plus que 
les femmes. Face à ce constat, la « Chaire impact 
positif » de l’école de management Audencia, à 
Nantes, a créé en 2017 la formation #NegoTrai-
ning. Gratuite, elle est destinée exclusivement aux 
femmes, et vise à leur donner les clés de négocia-
tion pour une meilleure rémunération globale.
Grâce à de nombreuses informations, des ateliers 
en petits groupes et aussi un temps d’échange, les 
participantes repartent plus que jamais motivées 
pour préparer leurs prochaines négociations sala-
riales.
Pour la première fois, deux sessions sont organi-
sées à Cholet grâce au centre d’information sur les 
droits des femmes et des familles, en partenariat 
avec l’université d’Angers, la section CFDT de Cho-
let, la Jeune chambre économique du Choletais et 
la Chambre de commerce et d’industrie de Maine-
et-Loire. La première a déjà eu lieu et la seconde 
se déroulera le jeudi 18 novembre, de 17 h 15 à 
20 h 15, au campus du Choletais.

Infos :

www.negotraining.org

Cholet - Le Puy-Saint-Bonnet - Maryline Rigaudeau propose des 
formations d’art oratoire

Cholet - Mesdames, 
apprenez à négocier 
votre salaire !

Passionnée depuis toujours par 
les fleurs, Marlène Jamain est 
naturellement devenue fleuriste. 
Avec deux particularités : elle 
travaille principalement pour 
l’événementiel ou livre à domicile !

S. h. : En quoi consiste votre métier ?
Marlène Jamain : L’objectif premier est 
d’harmoniser les fleurs et les feuillages 
pour créer des compositions et bou-
quets à la demande, que je livre à domi-
cile me concernant. Souvent, les clients 
donnent un budget et, éventuellement, 

des envies de couleurs, puis me font 
confiance pour le style ! Je m’adapte 
aux besoins et aux tendances. J’ai, en 
effet, la particularité d’être fleuriste pour 
l’événementiel et je dois suivre la mode. 
Ma principale activité, c’est de créer des 
décorations florales pour des mariages, 
des cérémonies, des salons, des asso-
ciations, etc., en fonction des besoins, 
des thèmes, des couleurs choisis par les 
clients. Je m’adapte à toutes les envies. 
Je propose aussi de la location de déco-
ration, et bien sûr, j’installe les composi-
tions sur le lieu de réception.

S. h. : Qu’est-ce qui vous anime ?
M. J. : La passion ! Ma famille et mes 
amis d’enfance me le disent toujours : 
dès l’âge de huit ans, j’annonçais déjà 
vouloir être fleuriste. Je pense que c’est 
mon papi qui m’a inspirée. Il aimait 
beaucoup les fleurs, les plantes, faire 
pousser en fait. Et je passais mon temps 
à ramasser des fleurs, pour leurs cou-
leurs, leurs odeurs, etc.
J’ai d’abord voulu être horticultrice. J’ai 
beaucoup appris sur les noms des fleurs 
et des plantes, comment les soigner, 
etc., mais la production n’était pas faite 

pour moi. C’est vraiment la création qui 
me motive : faire chaque jour quelque 
chose de différent, en découvrant de 
nouvelles variétés de fleurs, de camaïeus 
de couleurs, etc. Je tiens par contre à 
privilégier la production française : elle 
représente 80 % de mes approvisionne-
ments et la moitié est même locale.

S. h. : Quel cursus faut-il suivre pour 
devenir fleuriste ?
M. J. : Le parcours le plus classique, c’est 
de passer un CAP fleuriste, pendant le-
quel on apprend les bases. Il est impor-
tant de continuer avec un Brevet pro-
fessionnel ensuite, car c’est là que l’on 
évolue beaucoup. Ensuite, c’est l’expé-
rience qui enrichit énormément. Travail-
ler dans différents types de commerce 
permet de définir ce qui plaît vraiment 
et apporte toujours : je suis passée par 
de petites boutiques indépendantes, en 
ville ou à la campagne, par des grandes 
chaînes également, avant de deve-
nir fleuriste sur les marchés, avec mon 
camion, puis de transformer L’histoire 
d’une fleur en fleuriste à domicile et 
événementiel.

Infos :

Marlène Jamain
L’histoire d’une fleur

Fleuriste événementiel
Tél. : 06 20 62 63 82

Saint-Léger-sous-Cholet - Des fleurs, des couleurs, des odeurs…Découverte 
d’un
métier

Un nouveau showroom !
Installée pendant cinq ans dans 
son garage, dont elle ouvrait 
les portes à l’occasion, Marlène 
Jamain dispose désormais d’un 
local de 230 m2, dont 60 dédiés à 
la réception des clients et à la pré-
sentation de son travail. « J’aime 
que les gens viennent juste décou-
vrir mon univers. Le confinement 
m’a poussée à ouvrir mon atelier 
et cela me plaît beaucoup égale-
ment. » L’histoire d’une fleur se 
trouve maintenant au 12 bis rue 
des Métiers, toujours à Saint-Lé-
ger-sous-Cholet.
Pour l’inauguration, le showroom 
sera ouvert ce samedi 13 no-
vembre, de 9 h 30 à 19 h et di-
manche 14, de 9 h 30 à 12 h 30.

VIE DU TERRITOIRE

« Mieux s’exprimer »
Maryline Rigaudeau organise une conférence, le vendredi 
19 novembre, à 18 h, au Puy-Saint-Bonnet (lieu exact donné à 
l’inscription par téléphone).
Au cours de cette soirée, elle partagera des anecdotes personnelles 
ou de confrères ou élèves, et donnera des pistes concrètes pour 
éviter les soucis à l’oral, tics, tremblement de la voix, etc.



7Synergences hebdo - N°590 . Du 10 au 16 novembre 2021

VIE DU TERRITOIRE

Le projet de plan de 
prévention du bruit 
dans l’environnement 
de la Ville de Cholet est 
mis à disposition du 
public pendant deux 
mois conformément à 
l’article R. 572-9 du Code 
de l’Environnement, du mardi 23 novembre 2021  
au lundi 24 janvier 2022.
Durant cette période, le public pourra prendre connais-
sance du dossier à l’Hôtel de Ville/Hôtel d’Agglomé-
ration aux horaires d’ouverture : de 8 h 30 à 12 h 15  
et de 13 h 30 à 17 h 30, et sur le site Internet suivant : 
www.cholet.fr.
Les observations pourront être consignées :
- par courriel, à l’adresse suivante : 
contactville@choletagglomeration.fr,
- sur le registre mis à disposition avec le plan à l’Hôtel 
de Ville/Hôtel d’Agglomération, rue Saint Bonaventure 
à Cholet.
Une synthèse de ces observations sera annexée au 
projet de plan de prévention du bruit dans l’environne-
ment en vue de son approbation par le Conseil muni-
cipal de Cholet.

Cernusson, Cléré-sur-Layon, Lys-Haut-Layon, Montilliers et Saint-Paul-du-Bois -
Le Coin de la rue recherche des bénévoles

Dans le cadre de l’action Visiteurs 
à domicile, le centre socioculturel 
le Coin de la rue recherche des 
bénévoles pour différents ser-
vices.
Depuis le confinement de 
mars 2020, le centre socioculturel 
a mis en place un réseau 
d’entraide, actif à Cernusson, 
Cléré-sur-Layon, Lys-Haut-Layon, 
Montilliers et Saint-Paul-du-Bois. 
Il est alors apparu que l’isolement 
des seniors reste très fort. Chacun 
a l’envie de discuter, se balader, 
jouer ou bien lire. Le Coin de la 

rue et les communes ont donc 
besoin de trouver des habitants 
bénévoles pour aller au plus 
près de ces personnes isolées, 
au sein de chaque commune. 
« En allant à la rencontre de ces 
personnes et en discutant avec 
elles, vous nous aiderez à mieux 
connaître nos habitants et à 
répondre à leurs besoins » lance 
le centre socioculturel. « Nous 
nous sommes rendu compte qu’il 
y avait beaucoup de personnes 
isolées dans les communes. 

L’idée est vraiment de trouver 
des bénévoles pour aller à leur 
rencontre mais aussi de recenser 
ces personnes isolées et de ne 
pas attendre qu’elles viennent au 
centre » insiste Fabienne Jacquet, 
animatrice.
Ces rencontres peuvent s’effec-
tuer seules ou en binôme. « C’est 
à partir de ces rencontres et de 
ces échanges que nous pourrons 
mettre en place le réseau de visi-
teurs à domicile » conclut le Coin 
de la rue.

Infos :

Fabienne Jacquet
Tél. : 02 41 75 42 70

fabienne@csc-lecoindelarue.fr

D
. R

.

Cholet - Avis de consultation 
du public : plan de 
prévention du bruit dans 
l’environnement
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VIE DU TERRITOIRE

Chaque année, d’octobre à janvier, le 
passage à l’heure d’hiver provoque un 
pic d’accidentalité impliquant des pié-
tons, notamment entre 17 h et 19 h. La 
baisse de luminosité entraîne un véri-
table problème de visibilité des piétons.
Une vigilance particulière est requise 
au moment de la sortie des classes et 
lors des trajets professionnels de fin de 
journée. Pour ces usagers déjà vulné-
rables, « il est essentiel d’être visible. Il 
leur est donc recommandé de privilégier 
des vêtements clairs, assortis de bandes 
réfléchissantes ou mieux, un gilet haute 
visibilité, qui permet d’être vu à 160 m de 
distance, contre à peine 30 m si on n’en 
porte pas, et bien sûr de traverser dans 
les passages protégés » souligne Patrice 
Brault, adjoint au maire de Cholet en 
charge de la Sécurité.
De 2016 à 2020, les chiffres de l’acciden-
talité à Cholet montrent qu’après les 
utilisateurs de voiture qui représentent 
un tiers des victimes, ce sont les piétons 
qui ont payé le plus lourd tribut. En effet, 
ces usagers vulnérables représentent 
20 % des 227 victimes dénombrées sur 
ces cinq années à Cholet, que ce soit en 
termes de blessés légers, blessés hospi-

talisés ou malheureusement personnes 
décédées.
Les personnes âgées de plus de 75 ans 
doivent particulièrement faire preuve 
de vigilance : elles représentent 11 
des 46 piétons victimes d’accident 
entre 2016 et 2020, à Cholet.

Les cyclistes aussi
« Les cyclistes et utilisateurs de trotti-
nettes sont également très exposés. Ils 
doivent faire preuve d’une plus grande 
prudence à l’heure d’hiver en vérifiant 

leur éclairage avant et arrière et 
en étant porteur d’équipement de 
visibilité : gilet haute visibilité, brassards 
réfléchissants, lumière led clignotante, 
etc. » ajoute l’élu.
Ces deux-roues non motorisés doivent 
redoubler de vigilance en :
- respectant les feux de signalisation, les 
stops et les priorités,
- circulant sur le côté droit de la chaus-
sée et en utilisant les bandes et pistes 
cyclables,

- ne circulant pas sur les trottoirs s’ils ont 
plus de huit ans,
- signalant leurs changements de direc-
tion,
- se plaçant, à une intersection, un peu 
en avant des véhicules pour être visibles 
et en ne restant pas en dehors du 
champ de vision des conducteurs.

Réalisé avec le service
Prévention et éducation routière

AdC - Prévention routière : 
piétons, cyclistes, faites-vous voir !

Cholet - Retrouver l’estime de soi face à l’objectif

L’association le Cocon, qui 
accompagne et soutient les 
personnes en surpoids ou en 
obésité, lance un nouveau projet 
au long cours.

À l’association le Cocon, chaque 
semaine, on offre une bouffée d’oxygène 
aux personnes en surpoids ou en 
obésité, en proposant diverses activités : 
marche nordique, renforcement 
musculaire, sophrologie, conseil en 
image, etc. La trentaine d’adhérents 
profite ainsi d’instants privilégiés, pour 
(ré)apprendre à aimer son corps, loin des 
regards parfois destructeurs. Toujours 
dans cette optique, l’association lance 
un nouveau projet, de grande ampleur : 
une véritable mise à nu cette fois.
De ce mois de novembre à mai 2022, 
après un bilan personnalisé, dix per-
sonnes vont bénéficier des conseils avi-
sés de trois professionnels pour afficher 
une meilleure estime de soi. Clémence 
Cesbron, socioesthéticienne, effectuera 
des soins du corps, des massages, du 
maquillage, etc. Laure Léger, conseillère 

en image, délivrera ses astuces en colo-
rimétrie et morphologie pour révéler ses 
atouts à travers ses vêtements. Enfin, un 
photothérapeute, Pascal Jouteau, fixera 
en images le parcours de chacun. Ou 
chacune plutôt, car seules des femmes 
ont accepté l’aventure pour l’instant. La 
finalité : un shooting photo.

Une exposition finale
« Des femmes très rondes participent au 
projet, et d’autres qui enfilent désormais 
des vêtements en taille 40. L’important, 
c’est l’histoire de chacune, voir ces corps 
qui changent, affirme Laure Léger, au 
nom de l’association. À l’heure où la 
grossophobie est indéniable, on doit 
dire stop aux jugements, aux normes, à 
l’esthétisme à tout prix. On veut essayer 
de changer la représentation du grand 
public, en donnant une image positive 
des personnes souffrant d’obésité. »
Peut-être bousculées, à coup sûr trans-
formées, les participantes relèveront le 
défi de s’afficher en grand. Une exposi-
tion, programmée le 18 juin 2022, dans 
un lieu qui reste à définir, suivra en effet 
le shooting photo du 21 mai, organisé 

en partenariat avec plusieurs boutiques 
choletaises qui prêteront des tenues. 
L’occasion de sortir du cocon…
Il reste deux places pour partager cette 
expérience : les personnes intéressées, 
femmes ou hommes, peuvent contac-
ter directement l’association.

Infos :

Le Cocon
Centre social du Planty à Cholet

Tél. : 06 52 45 79 69
lecocon49@gmail.com

10 € : adhésion au Cocon
60 € : projet estime de soi

Les piétons sont invités à se faire bien voir en hiver.

Les chevilles ouvrières du projet

Pa
sc

al
 Jo

ut
ea

u



9Synergences hebdo - N°590 . Du 10 au 16 novembre 2021

Adomi Facil, le service de maintien à 
domicile de l’Agglomération du Chole-
tais, recherche des étudiants pour sup-
pléer ses agents titulaires pendant les 
vacances, et éventuellement le week-
end. Ces jobs étudiants peuvent être un 
vrai tremplin pour épouser une carrière 
dans le secteur médico-social.

> Auxiliaires de vie
Il s’agit d’accompagner des personnes 
âgées ou en situation de handicap dans 
les gestes de la vie quotidienne et les 
soins d’hygiène. Les étudiants en école 
d’infirmier, en Bac professionnel Accom-
pagnement, soins et services à la per-
sonne ou Services aux personnes et aux 
territoires, sont évidemment les bien-
venus, mais aussi, plus globalement, 

les jeunes « qui ont une fibre sociale et 
sont à l’aise avec les soins d’hygiène » 
précise Amélie Métairie, responsable 
d’activité à Adomi Facil. Les rencontres 
et les échanges font également partie 
intégrante du métier.

> Aide à domicile
L’aide à domicile assiste les personnes 
dans l’entretien de leur cadre de vie et la 
réalisation des actes de la vie courante, 
devenus difficiles : tâches ménagères, 
courses, démarches administratives, 
préparation des repas, etc. « Il faut aimer 
le contact et vouloir se sentir utile » as-
sure Amélie Métairie.
Pour ces deux métiers, posséder le per-
mis B et une voiture est indispensable.

Infos :

Amélie Métairie
Tél. : 02 72 77 23 31

ametairie@choletagglomeration.fr

AdC - Adomi Facil recrute des étudiants 
pour les vacances

EMPLOI 

Arrêt de la Cour de Cassation, 
chambre sociale, du 20 novembre 
2019, n° 18-16715
À la suite d’un arrêt pour cause de 
maladie consécutif à un accident du 
travail, un salarié ne se présente pas à 
son poste. Son employeur décide de le 
licencier. Sa décision est d’autant plus 
fondée selon lui que ce n’est pas la pre-
mière fois que ce salarié ne se rend pas 
à son travail sans motif.
À réception de sa lettre de licenciement, 
le salarié constate que le motif du licen-
ciement avancé par son employeur ne 
révèle pas la faute grave ou l’impossi-
bilité de maintenir le contrat pour un 
motif étranger à l’accident, causes né-
cessaires à rapporter à l’encontre d’un 
salarié arrêté à la suite d’un accident 
du travail. Il saisit aussitôt le Conseil des 
Prud’hommes et demande l’annulation 
du licenciement décidé par l’employeur.
Devant les juges, l’employeur admet 
l’absence de faute grave ou la réalité 
d’un motif étranger à l’accident rendant 
impossible le maintien de la relation 
contractuelle, mais il justifie sa décision 
de licencier son salarié par une nou-
velle absence injustifiée, accompagnée 
d’une attitude désinvolte et préjudi-
ciable.
Pour autant, la chambre sociale de la 
Cour de Cassation donne raison au sa-
larié et prononce la nullité du licencie-
ment, à défaut pour l’employeur d’avoir 
mis en exergue une attitude susceptible 

d’être qualifiée de « faute grave » dans la 
lettre adressée au salarié.

Arrêt de la Cour de Cassation, 
chambre sociale, du 2 décembre 
2020, n° 19-18445
Un employeur prend la décision de 
licencier l’un de ses salariés pour faute 
grave, lui reprochant un acte d’insubor-
dination : alors qu’il avait pris la décision 
de lui retirer l’usage de son véhicule de 
service, le salarié a refusé de lui restituer.
Pour le salarié, il s’agissait d’un véhicule 
de « fonction », de sorte que l’en priver 
supposait son accord préalable du fait 
de cette modification de son contrat de 
travail.
Pour l’employeur, le contrat de travail 
faisait mention de la « réalisation de 
prestations à l’aide de véhicules fournis 
par la société », ce qui induisait qu’était 
mis à la disposition du salarié, non pas 
un véhicule de « fonction », mais bien 
un véhicule de « service ». À cette ex-
plication, l’employeur ajoutait que le 
véhicule ne lui était pas nécessaire pour 
travailler.
Les juges ont considéré que le salarié 
bénéficiait d’un avantage en nature, le 
véhicule qui lui avait été confié ne pou-
vait donc être restitué sans son accord. 
Le salarié était donc parfaitement fondé 
à soutenir qu’il avait été licencié sans 
cause réelle et sérieuse.
 

Arrêt de la Cour de Cassation, 
chambre sociale, du 31 mars 2021, 
n° 19-22557
En l’espèce, une salariée engagée en 
1976 a été désignée représentante 
syndicale en 1977. Elle est devenue per-
manente syndicale à compter de 1997. 
Peu après son départ à la retraite en 
décembre 2011, elle décide de saisir le 
Conseil des Prud’hommes à l’encontre 
de son employeur, reprochant une dis-
crimination syndicale dans le déroule-
ment de sa carrière. Les dispositions de 
l’article L.1132-1 et L.2141-5 du Code 
du Travail interdisent les discrimina-
tions syndicales dans le déroulement 
de carrière. Ainsi, aucun salarié ne peut 
être discriminé, directement ou indi-
rectement, notamment dans sa rému-
nération et dans sa carrière, en raison 
d’un critère discriminatoire tel que son 
appartenance syndicale ou son mandat 
syndical.
En réponse, son employeur soulève la 
tardiveté quant à la prescription de son 
action : si la salariée avait eu conscience 
de la discrimination dont elle faisait 
l’objet pendant sa période d’activité, elle 
aurait dû saisir le juge aussitôt.
Quid en l’espèce ?
Avant l’entrée en vigueur de la loi 17 juin 
2008, l’action en réparation du préjudice 
résultant d’une discrimination était sou-
mise à la prescription trentenaire de l’ar-
ticle 2262 du Code civil dans sa rédac-
tion alors applicable (loi n° 2008-561 du 

17 juin 2008, JO du 18 juin 2008). La loi 
du 17 juin 2008 a réduit le délai de pres-
cription pour le fixer à cinq ans et prévu 
que ce délai était applicable à compter 
du jour de son entrée en vigueur, sans 
que la durée totale puisse excéder la 
durée prévue par la loi antérieure (soit 
30 ans y compris les cinq ans de la nou-
velle prescription) (loi art. 26, II).
À quelle date avait commencé à cou-
rir la prescription : au jour où l’attitude 
prétendument discriminante avait été 
constatée ? Au jour où l’inspection du 
travail avait répondu à la plainte de 
discrimination adressée par la salariée ? 
Au jour où la salariée était partie à la 
retraite ?
La Cour de cassation a donné gain de 
cause à la salariée qui faisait courir le 
délai de prescription au jour de son 
départ à la retraite : certes la salariée fai-
sait état d’une discrimination syndicale 
ayant commencé en 1977, certes elle 
s’en était plainte en 1981, mais cette 
discrimination s’était poursuivie tout au 
long de sa carrière en termes d’évolu-
tion professionnelle (salariale et person-
nelle). Pour les juges, la salariée se fon-
dait sur des faits qui n’avaient pas cessé 
de produire leurs effets jusqu’à sa mise à 
la retraite. Par conséquent, l’action de la 
salariée n’était pas prescrite et elle pou-
vait valablement saisir la justice.

Bénédicte Papin
Avocate au barreau de Paris

DROIT

Brèves de jurisprudence en droit du travail : focus sur trois décisions
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SANTÉ

ENVIRONNEMENT

À l’occasion du remplacement 
des lampes polluantes  à 
Cholet, le service Gestion des 
déchets de l’Agglomération 
du Choletais fait toute la 
lumière sur le recyclage des 
ampoules.

Afin de répondre aux enjeux de 
protection de la biodiversité et de la 
baisse de la consommation d’éner-
gie, certaines rues de Cholet sont 
éteintes depuis le 15 juillet dernier :
- du dimanche au jeudi, de 23 h à 
5 h,
- les vendredis et samedis, de 1 h à 
5 h.
En parallèle de cette action, la Ville 
de Cholet poursuit son plan de rem-
placement des lampes polluantes. 
À l’horizon 2024, 2 200 lampes au 
mercure seront supprimées, au pro-
fit d’équipements LED plus perfor-
mants et moins énergivores.
Mais que deviennent ces ampoules ? 
Le service Gestion des déchets de 
l’Agglomération du Choletais (AdC)
profite de cette actualité pour faire 

toute la lumière sur le recyclage de 
cette catégorie de déchets qui fait 
aussi partie de notre quotidien !
Pourquoi doit-on recycler ses 
ampoules ?
Les ampoules contiennent du mer-
cure, très nocif pour la santé et pol-
luant pour l’environnement. Elles 
appartiennent à la catégorie des 
petits déchets dangereux.
Comment recycler ses ampoules ?
Pour recycler les ampoules, il 
convient de les distinguer en deux 
catégories, les recyclables et les non 
recyclables :
- les ampoules non recyclables 
englobent toutes les ampoules à 
filament (incandescence dont ha-
logène et linolite). Vous pouvez les 
jeter dans la poubelle marron avec 
les ordures ménagères,
- les ampoules recyclables en-
globent les ampoules à décharge 
et à LED (tubes fluorescents, lampes 
fluocompactes, lampes LED). Elles 
sont facilement reconnaissables 
grâce au logo d’une poubelle barrée.
Les ampoules dotées de cet insigne 
doivent être recyclées et jetées dans 

les poubelles adaptées. Apportez-les 
dans les grandes enseignes de distri-
bution ou en déchèteries. Retrouvez 
la liste des points de collecte près de 
chez vous sur le site : malampe.org.
Écosystem, un éco-organisme à but 
non lucratif, se charge ensuite de 
la collecte, de la dépollution et du 
recyclage de ces ampoules à éco-
nomie d’énergie, et aussi des équi-
pements électriques et des petits 
extincteurs.

Infos :

Service Gestion des déchets
Tél. : 0800 97 49 49 (appel gratuit)

de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30
du lundi au vendredi

contactdechets@choletagglomeration.fr

AdC - Comment bien recycler ses ampoules

Atout cœur vient en aide aux 
malades soignés pour une 
affection cardiaque, dans leur 
retour à une vie normale.

Créée le 4 novembre 1986, l’associa-
tion des malades cardio-vasculaires de 
Maine-et-Loire Atout cœur possède son 
siège à Cholet. Réunissant actuellement 
85 adhérents, elle vient en aide aux ma-
lades cardiaques lorsque ceux-ci ont été 
soignés. « Nous organisons des visites 
des patients dans les hôpitaux d’Angers 
et Cholet et nous leur présentons nos 
activités, explique Daniel Coutouis , 
président, même si celles-ci sont sus-
pendues actuellement compte tenu du 
contexte sanitaire. Nous proposons de la 
gymnastique adaptée aux malades une 
fois par semaine, au Puy-Saint-Bonnet, 
une marche tous les 15 jours, de sep-
tembre à juin ainsi que des rencontres 
sous forme de sortie à la journée, repas 
ou pique-nique. On peut dire que les 

médecins réparent la mécanique et 
nous nous occupons du moral. Les gens 
opérés aiment bien rencontrer ceux qui 
ont eu les mêmes pathologies. »
Toute intervention cardiaque est suivie 
d’un programme de réadaptation car-
diaque, pour (ré-)apprendre au cœur à 
(mieux) fonctionner. « L’association aide 
à échanger, entre adhérents, sur le quo-
tidien, à maintenir un lien social et à se 
sentir utile auprès des autres » ajoute le 
président.

Conférence médicale
Atout cœur organise également, 
chaque année, une conférence médi-
cale publique et gratuite. « Par le biais 
des conférences, on suit l’évolution des 
interventions chirurgicales » poursuit 
Daniel Coutouis.
La prochaine aura lieu le samedi 20 no-
vembre, à 14 h 30, à l’amphithéâtre du 
lycée Jeanne Delanoue à Cholet. La 
première partie portera sur le choles-
térol, avec Bertrand Carriou, professeur 
de médecine et chercheur au CHU de 

Nantes, dans le domaine des dyslipi-
démies. La seconde partie, sur la réa-
daptation cardiaque, sera animée par 
le Dr Camille Perault, cardiologue au 
Centre hospitalier de Cholet, ainsi que 
par Anne-Armelle Bouffard, infirmière 
en réadaptation cardiaque, accompa-
gnée de Hugo Auriche, enseignant en 
activités physiques adaptées.

Cholet - Atout cœur met du baume au cœur des malades

Infos :

Tél. : 02 41 55 55 15
ou 06 75 16 02 00 

ass.atout-coeur49@orange.fr

Association

de la semaine

A
to

ut
 c
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ur

Les piles et batteries aussi…
Grâce à l’éco-organisme Corépile, 10 000 t, soit 
550 millions de piles et batteries usagées, ont 
été recyclées en 2020. Le service Gestion des 
déchets de l’AdC tient à rappeler pourquoi il est 
important d’acquérir les bons gestes de tri et 
permettre de recycler encore plus.
Pourquoi recycler les piles et les batteries ?
Elles contiennent des matériaux lourds (mercure, 
zinc, plomb, cadmium) en grande quantité, dan-
gereux pour la santé et pour l’environnement. 
Ces produits du quotidien représentent la part 
la plus polluante de nos déchets ménagers. Une 
seule pile suffit pour contaminer 1 m3 de terre 
ou 1 000 m3 d’eau. C’est pourquoi l’État oblige les 
distributeurs et fabricants à financer et organiser 
la collecte de ces déchets.
Comment recycler les piles et les batteries ?
Vous pouvez les déposer dans l’un des 32 500 
points de collecte du réseau Corépile. Tous les 
magasins qui les commercialisent sont tenus de 
les reprendre gratuitement une fois usagées, no-
tamment les enseignes de distribution alimen-
taire, bricolage et électronique.
Les déchèteries de l’AdC (Cholet Cormier et Blan-
chardière, La Tessoualle, Maulévrier, Saint-Léger-
sous-Cholet, Tigné, Vezins, Vihiers et Nueil-sur-
Layon) sont également des points de collecte.
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LE CAHIER

L’association ECHO
Depuis plus de 50 ans, l’association ECHO répond à quatre missions d’intérêt 
collectif principales : le dépistage et la prévention de l’insuffisance rénale chronique, 
l’organisation, la mise en place et le suivi des différentes techniques de dialyses 
proposées aux patients, la préparation à la transplantation et la formation et 
l’information des patients insuffisants rénaux, dialysés ou transplantés.



12 Synergences hebdo - N°590 . Du 10 au 16 novembre 2021

Un peu d’histoire…Un peu d’histoire…
L’association ECHO, pour Expansion des centres 
d’hémodialyse de l’Ouest, est née en 1970. Le 
professeur Jean Guénel, médecin au centre hos-
pitalier universitaire de Nantes, souhaite alors 
organiser la formation des patients, atteints 
d’insuffisance rénale, volontaires pour se dialyser 
chez eux. D’abord à Nantes justement, puis rapi-
dement à Angers, sous la houlette du professeur 
Paul Riberi, l’association se développe, accueillant 
un centre de formation, et se dotant de services 
techniques et logistiques destinés à l’accompa-
gnement des patients dont les traitements se 
déroulaient, à l’époque, exclusivement à domicile.
Dans les années 80, le développement de la trans-
plantation rénale pour les patients les plus jeunes 
et le manque de postes hospitaliers permettant 
d’accueillir les patients les plus âgés font appa-
raître de nouveaux besoins en dialyse. Dans ce 
contexte, ECHO se porte rapidement candidat 
pour ouvrir une structure de soins allégée, qui de-
viendra le premier centre d’hémodialyse ambula-
toire de l’association en 1995.
Les besoins en dialyse, liés à une médiane de 
vie constamment améliorée par les évolutions 
techniques de la dialyse moderne, ont naturelle-
ment modifié la structure de la prise en charge 
de l’insuffisance rénale. Ainsi, à l’échelle régionale, 
l’association fut sollicitée pour créer :
- deux centres de soins allégés, l’un aux Sables 
d’Olonne et l’autre à Vannes (transformés en 2000 
en centres d’hémodialyse ambulatoire),
- un centre d’hémodialyse ambulatoire au Mans 
en 1996, puis un second en 2004, un autre à l’hô-
pital de Nantes Laënnec en 1999 et aussi, à Cho-
let, en 2009.
ECHO, petite association bâtie sur les besoins de 
la dialyse à domicile, s’est ainsi progressivement 
transformée en un opérateur régional de santé 
majeur dans le domaine de la dialyse. L’associa-
tion a donc réalisé ce qu’elle portait déjà en son 
nom. Chaque année, elle suit en moyenne 1 500 
patients permanents sur ses 36 sites : 48 % en 
centre et 52 % hors-centre.

L’association ECHO est présidée par le docteur 
Henri-Émile Thébaud, médecin néphrologue. Elle 
est gérée par un conseil d’administration et diri-
gée par Vincent Landi, directeur d’établissement 
de santé. Au-delà de son conseil d’administration, 
la gouvernance d’ECHO est assurée par plusieurs 
instances qui concourent au bon fonctionnement 
de l’établissement et veille à garantir l’intérêt col-
lectif de sa mission.
ECHO adhère au réseau de la Fédération des éta-
blissements hospitaliers et d’aide à la personne, 
qui s’attache à promouvoir le secteur privé non 
lucratif et valoriser le savoir-faire sanitaire, social 
et médico-social.

ECHO a ouvert un tout nouveau site à Cholet en février 2021, réunissant l’unité de 
dialyse médicalisée et l’unité d’autodialyse au sein du centre hospitalier.

Des locaux flambant neufs, baignés de lumière, 
éminemment fonctionnels et répondant à toutes 
les normes en vigueur… À Cholet, l’association 
ECHO se réjouit de pouvoir bénéficier d’un bâtiment 
construit à quelques encablures du centre hospita-
lier, rien que pour elle ! Fin février dernier, person-
nels et patients ont, en effet, investi leur nouvelle 
antenne.
ECHO est implantée à Cholet depuis de très 
nombreuses années. Le centre d’hémodialyse 
ambulatoire a ouvert en 2009, dans des locaux 
du centre hospitalier, rejoint par l’unité de dialyse 
médicalisée qui fonctionnait déjà depuis longtemps. 
Son unité d’autodialyse était, elle, installée rue 
Lescure, sur un site plutôt vétuste. « Identifiés par 
l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire, 
les besoins sont tels aujourd’hui dans le bassin 
choletais, qu’il était précieux de réunir les deux unités 
hors-centre d’ECHO, au plus près des médecins » 
justifie Éloïse Pasquiet, responsable des soins. 
Les praticiens n’ont plus que quelques pas à faire 
désormais pour aller à la rencontre des patients. De 
fait, le centre d’hémodialyse ambulatoire reçoit des 
patients peu autonomes, dont la prise en charge 
plus lourde nécessite la présence d’un médecin 
en permanence. Ce sont donc deux néphrologues 
salariés de l’association qui y exercent, secondés en 
permanence par quatre infirmiers et deux aides-
soignantes, parmi les salariés d’ECHO.
L’unité de dialyse médicalisée (UDM), avec ses 
infirmières salariées de l’association, accueille, elle, 
des patients un peu plus autonomes, pour lesquels le 
passage hebdomadaire d’un médecin est suffisant. 
Enfin, l’unité d’autodialyse (UAD), placée sous la 

houlette d’infirmières libérales, est destinée aux 
patients autonomes, qui sont formés à monter eux-
mêmes leur générateur et reçus pas un spécialiste 
une fois par mois seulement. « Ce sont alors des 
praticiens du centre hospitalier qui interviennent, 
puisqu’il existe une collaboration étroite entre ECHO 
et leur service de dialyse » assure Éloïse Pasquiet.
Si certains malades font le choix, grâce à l’installa-
tion d’un cathéter, de la dialyse péritonéale, à domi-
cile, qui offre plus de souplesse dans l’organisation, 
d’autres préfèrent sans hésiter l’encadrement et les 
services de ces structures. « Les patients restent tota-
lement acteurs de leur prise en charge. On s’adapte 
aux différents cas, on procède à des aménagements, 
afin de rendre ce moment difficile plus agréable. La 
dialyse, ce sont trois à quatre heures de traitement 
par séance, trois fois par semaine, alors on essaie 
d’accompagner les patients au mieux » déclare 
Éloïse Pasquiet.
Des professionnels d’ECHO interviennent égale-
ment pour assurer une prise en charge globale :
- une psychologue, qui peut aider à l’acceptation de 
la maladie, un cap difficile à passer,
- une diététicienne pour donner tous les conseils en 
termes d’alimentation et apprendre à équilibrer les 
repas,
- une assistante sociale, pour mettre en place une 
aide à domicile par exemple et assurer le suivi des 
patients.
« On connaît bien nos patients, ils nous connaissent 
bien, ils se connaissent bien entre eux, car on partage 
leur quotidien. On essaie donc de rendre ce dernier 
plus doux » conclut la responsable des soins.

Une toute nouvelle structureUne toute nouvelle structure

à Choletà Cholet

Éloïse Pasquiet (à dr.), ici accompagnée par Stéphanie Prié, 
infirmière salariée d’ECHO, est la responsable de soins du site.
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Ce matin-là, Patrick, le pâtissier de la bande, est arrivé 
les mains pleines… de tartelettes aux fraises ! De 
quoi bien commencer la journée. « Pendant les deux 
premières heures de dialyse, les patients ont le droit 
de manger ce qui leur est d’ordinaire demandé de 
limiter, en raison d’un trop fort taux de potassium : 
du chocolat, des fruits comme les fraises justement, 
etc. » explique Martine Legeay, infirmière libérale, 
qui intervient douze heures par semaine à l’unité 
d’autodialyse, comme cinq autres de ses consœurs.
Néanmoins, ces petits plaisirs n’enlèvent en rien la lour-
deur imposée par ce traitement aux patients. « C’est un 
vrai mi-temps pour eux, admet la soignante. C’est très 
pesant en termes d’organisation, encore plus pour ceux 
qui travaillent encore. On voit beaucoup de jeunes, des 
actifs, et pas seulement des retraités. » Néanmoins, 
même si le temps leur est moins compté, eux aussi 

occuperaient volontiers leurs journées autrement.
Michel habite à Courlay, dans les Deux-Sèvres. Trois 
matinées par semaine, il doit se rendre à Cholet, pour 
sa dialyse. Levé vers cinq heures, il quitte sa maison 
une heure plus tard, pour débuter le traitement dès 
sept heures. « J’ai commencé la dialyse voilà quatre 
ans. J’avais le choix entre venir ici ou aller à Niort, mais 
avec la voie rapide, c’est plus simple de venir à Cholet 
même si je regrette qu’il n’existe pas d’UAD près de chez 
moi. Entre le trajet, les temps d’installation et de com-
pression, je dois compter environ huit heures, même 
si le traitement en lui-même ne dure que la moitié. 
C’est donc très prenant. » En plus d’un régime alimen-
taire adapté et de la restriction hydrique, les patients 
doivent jongler en permanence avec cet agenda per-
pétuel. « Sauf en cas de transplantation, la dialyse est 
un traitement à vie, rappelle Éloïse Pasquiet. Pour profi-

ter d’une fête en famille ou entre amis, il faut l’anticiper. 
Pour partir en vacances, il faut prendre contact avec un 
centre de dialyse à proximité, afin de respecter les trois 
séances hebdomadaires malgré tout. Il faut aussi gérer 
la fatigue, presque indissociable malheureusement. »

« Comme une famille »
Chacun finit néanmoins par s’accommoder, avec plus 
ou moins de peine, de toutes ces contraintes. Et s’at-
tache, aux soignants et aux compagnons de galère. 
« C’est comme une famille ici, on se connaît tous, on se 
tutoie, assure Michel. On peut s’entraider, échanger, se 
raconter nos petites histoires, nos vies. » Elles tiennent 
toutes à quelques tuyaux et à ces machines impo-
santes, les générateurs, qu’il faut apprivoiser en UAD. 
Dans cette unité, les patients sont en effet autonomes, 
pour une partie de l’installation.
Après avoir été pesés, pour évaluer la quantité d’eau 
en surplus dans le corps, à éliminer, les patients en 
autodialyse effectuent eux-mêmes certains actes 
techniques. Après une formation spécifique, ils sont 
capables, notamment, de brancher les tuyaux et le 
capillaire, ce rein artificiel qui prend leur relais le temps 
de la séance. Cette alternative leur permet d’être ras-
surés par la présence de soignants, tout en participant 
activement à leur traitement, en étant responsabilisés.
Une fois les patients allongés, les infirmières prennent 
la suite, pour insérer les aiguilles dans la fistule artério-
veineuse. Cette connexion, créée par une intervention 
chirurgicale, permet une augmentation du débit san-
guin. Commencent alors les allers-retours incessants 
du sang dans les tuyaux, pendant trois, quatre ou cinq 
heures selon chacun.
Entre deux bavardages avec les voisins, la plupart des 
dialysés passent le temps, sans trop bouger, en regar-
dant émissions, films ou séries sur les écrans de télé-
vision individuels, quand ils ne lisent ou ne dorment 
pas. « Sur ce nouveau site, c’est vraiment mieux en tout 
cas. Le bâtiment est plus lumineux. C’est plus agréable 
de venir » conclut Michel, avant de laisser Martine, 
l’infirmière, préparer la compression, ce temps indis-
pensable pour éviter les saignements après la dialyse. 
Michel doit ainsi encore patienter de longues minutes, 
en appuyant sur son bras. Avant, enfin, de quitter les 
locaux, sans oublier de donner rendez-vous… dès le 
surlendemain…

Michel termine ses soins entre les mains expertes de Martine Legeay,
l’une des infirmières libérales qui intervient à l’UAD.

L’unité de dialyse médicalisée dispose de 16 
places. Deux infirmiers salariés y prennent 
actuellement en charge 12 patients. Les 13 
autres infirmiers et 7 aide-soignants de l’asso-
ciation exercent, eux, au centre d’hémodia-
lyse ambulatoire.

L’unité d’autodialyse peut accueillir 12 pa-
tients en même temps, soit une capacité 
totale d’accueil de 48 personnes. Aujourd’hui, 
les six infirmières libérales qui y interviennent 
prennent en charge 34 patients.

Un infirmier doit suivre six semaines de for-
mation spécifique et un aide-soignant trois 
semaines pour appréhender le générateur 
et les gestes très techniques qui entourent la 
dialyse.

La dialyse, un job à mi-tempsLa dialyse, un job à mi-temps
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Le rein est un organe indispensable 
à la vie. Il a un rôle de filtre : il élimine 
les déchets (urée, créatinine, potas-
sium, etc.) transportés par le sang et 
les évacue dans l’urine. Il maintient 
constante la quantité d’eau et de 
sels minéraux dans l’organisme, en ajustant leur élimi-
nation.
Le rein produit des hormones et des vitamines indis-
pensables à certaines fonctions comme la fabrication 
de globules rouges par la moelle osseuse, la régulation 
de la pression artérielle et le maintien de la qualité des 
os. L’insuffisance rénale est la conséquence de l’évolu-
tion des maladies qui endommagent le fonctionne-
ment des reins. L’organisme ne peut alors éliminer les 
déchets. Elle est dite chronique lorsque cette perte de 
fonction est progressive et que les lésions présentes 
dans les reins sont définitives. Dans bien des cas, elle 
progresse graduellement, pendant plusieurs années, 
mais peut d’abord faire l’objet d’un suivi médical régu-
lier et d’un traitement médicamenteux adapté.
L’insuffisance terminale est le stade ultime de l’insuffi-
sance rénale chronique : la perte de la fonction rénale 
est telle que la vie de la personne est en danger à 
court terme. Grâce aux différents traitements envi-
sageables, ce n’est plus une maladie mortelle néan-
moins. Des traitements de suppléance permettent de 
remplacer le fonctionnement des reins : soit la trans-
plantation rénale, soit la dialyse.

La dialyse
« Les personnes insuffisantes rénales arrivent en dia-
lyse quand leur fonction rénale est très diminuée : le 
rein ne joue plus son rôle et n’élimine plus les déchets. 
Évacuer les déchets dans le sang s’avère indispensable 
pour éviter une intoxication, comme évacuer l’eau, 
sous peine de risquer un œdème pulmonaire, une ac-
cumulation anormale de liquide dans les poumons » 
explique Éloïse Pasquiet, responsable des soins.
L’hémodialyse, qui consiste à épurer le sang en utili-
sant un rein artificiel, peut alors s’effectuer en centre 
d’hémodialyse ambulatoire ou en unité de dialyse 
médicalisée, ou, après une formation, en unité d’auto-
dialyse ou à domicile.
La dialyse péritonéale s’effectue, quant à elle, à domi-
cile, après une formation, selon deux méthodes :
- la dialyse péritonéale continue ambulatoire avec 
des poches dont le contenu se déverse dans l’abdo-
men par simple gravité, quatre fois par jour, de façon 
manuelle,
- la dialyse péritonéale automatisée avec une machine, 
qui, la nuit, assure les échanges de façon automatique.

La transplantation rénale
La transplantation rénale est une intervention chirur-
gicale qui consiste à greffer un rein prélevé sur une 
personne décédée. La greffe à partir d’un donneur 
vivant dans un cadre familial est aussi possible.
Si l’entretien avec le médecin et les résultats d’un 
ensemble d’examens sont concluants, les personnes 
soignées, volontaires, sont inscrites sur une liste d’at-
tente. Elles sont appelées si un rein compatible est 
disponible. Après la transplantation, une surveillance 
médicale régulière est nécessaire. Quand la greffe n’est 
plus fonctionnelle, il est à nouveau possible d’être dia-
lysé. Une deuxième, voire une troisième transplanta-
tion peuvent être proposées ensuite, si l’état de santé 
du patient le permet.
Cette technique offre plus d’autonomie, enlevant 
les contraintes de temps et de régime alimentaire 
qu’entraîne la dialyse. Cependant, la greffe nécessite 
un traitement médicamenteux pour éviter le rejet du 
greffon.

Quand la dialyse devient inévitable…Quand la dialyse devient inévitable…
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Souvent asymptomatique et silencieuse à ses 
débuts, l’insuffisance rénale est une maladie 
difficile à diagnostiquer. En effet, les symp-
tômes n’évoquent pas forcément une origine 
rénale.
Les signes au début de l’insuffisance rénale :
- fatigue excessive à l’effort,
- manque d’appétit,
- besoin d’uriner plusieurs fois par nuit,
- hypertension artérielle et/ou œdèmes.
Au fil du temps, les signes suivants appa-
raissent :
- troubles digestifs : perte d’appétit, dégoût 
pour les viandes, nausées, vomissements,
- amaigrissement,
- grande fatigue,
- crampes, impatiences dans les jambes, sur-
tout la nuit,
- démangeaisons, parfois intenses,
- troubles du sommeil.

Infos

Siège social :
85 rue St-Jacques 

à Nantes
Tél. : 02 40 32 85 00

www.echo-dialyse.fr
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FAMILLE

Pour cette nouvelle saison des 
Rendez-vous des parents, la 
Ville de Cholet a choisi de quit-
ter ponctuellement le Point 
Info Famille, pour différents 
lieux de la cité et divers formats 
d’interventions. Ainsi, c’est au 
théâtre Interlude que se tien-
dra le prochain rendez-vous : 
une conférence, qui entre 
dans le cadre des Journées des 
droits de l’enfant.
Le jeudi 18 novembre, à 20 h, 
Yves Fouda, consultant en accompa-
gnement du changement, spécialisé 
dans l’accompagnement à la parenta-
lité, interviendra sur l’impact des émo-
tions des parents sur les enfants (0-18 
ans).
Comme tout individu, les parents sont 
des êtres d’émotions qui, très souvent, 
sont confrontés à des sentiments et à des 
humeurs susceptibles d’impacter néga-
tivement les enfants. En effet, la pratique 
des fonctions parentales conduit à la 
création d’une relation parent-enfant par 
laquelle s’opère un transfert des émotions. 
Or, lorsqu’ils sont confrontés au stress pa-
rental, les enfants risquent de développer 
un mal-être dont on sait qu’il a des effets 
néfastes sur leur développement per-
sonnel. La conférence traite de l’impact 
des émotions dans le cadre des relations 

intrafamiliales. Elle s’attache à démon-
trer que l’éducation positive constitue un 
socle philosophique et opérationnel per-
mettant de gérer les émotions à la fois des 
parents et des enfants. Son contenu porte 
une réflexion considérant que la prise en 
compte des émotions est une compé-
tence clé du « métier » de parent.

Infos et inscriptions obligatoires :

Point Info Famille
Pôle social (3e étage)

24 avenue Maudet à Cholet
Tél. : 02 72 77 22 10

info-famille@choletagglomeration.fr

Cholet - Les rendez-vous des parents

Sh
ut

te
rs

to
ck

SPORT

CULTURE

D
.R

.

Montilliers - Les Comédiens du Lys jouent
La poule de Noël

La troupe des Comédiens du Lys se 
prépare à jouer sa nouvelle pièce 
de théâtre, La poule de Noël, une 
comédie de Patricia Haubé, « une 
pièce à quiproquos où tout s’em-
mêle et se démêle… ou presque » 
résume la troupe.
Les personnages sont très marqués : 
un psychiatre sur le fil, un frère qui 
joue le père Noël au Brico-shop, une 
podologue vexée, une directrice 
d’agence matrimoniale qui n’a rien 
en catalogue, le poisson rouge qui 
ne tourne pas rond, sans oublier la 
poule qui a bien du mal à se faire 
passer pour une dinde ! Mais parle-
t-on vraiment d’un volatile ? Les 
portes claquent ou sont volontai-
rement fermées à clé, les situations 
sont rocambolesques. Bref tout un 
programme. Les représentations 
auront lieu à la salle du Lys, sans 
réservations préalables :

- les samedis 20, 27 novembre et 
4 décembre à 20 h 30,
- les dimanches 21, 28 novembre et 
5 décembre à 15 h,
- les vendredis 26 novembre et 
3 décembre à 20 h 30,
- le mardi 30 novembre à 20 h 30.

Tarifs :

9 € adulte
5 € de 13 à 18 ans

3 € de 6 à 12 ans
6 € pour les personnes

à mobilité réduite
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Cholet - Le championnat régional réussit 
aux pilotes de Cholet BMX
Le dimanche 24 octobre dernier, Cho-
let BMX a vécu une très belle journée 
au championnat régional de Turquant. 
En effet, sur 15 pilotes engagés, huit 
ont atteint la grande finale et trois ont 
décroché le titre régional.
Dans la catégorie 8 ans et moins, Colin 
Heckendorn est devenu vice-cham-
pion régional.
Chez les pupilles filles et benjamines, 
Lola Ossant, pupille 1re année, s’est 
classée quatrième du championnat et 
première pupille. Alyssa Dard, quant à 
elle, benjamine 2e année, est devenue 
championne régionale. Malou Chiron, 
en benjamin, a fini cinquième.
En minimes et +, Flavie Guilbaud, ca-
dette 1re année, a terminé sixième et 
Juliette Rullier, minime 2e année, est 
devenue championne régionale.
Enfin, chez les cadets, les cyclistes cho-
letais ont réalisé un doublé, Baptiste 
Herbaux prenant la place de vice-
champion régional et John Ossant, 
celle de champion régional.
Sur l’ensemble de la saison, deux 
pilotes choletais se détachent. Alyssa 
Dard et John Ossant ont, en effet, accu-
mulé les performances en se classant 
respectivement première et quatrième 
à l’issue des trois challenges nationaux. 
« Ils seront pilotes nationaux en 2022, 

ce qui fait un effectif de sept pilotes 
nationaux pour Cholet BMX » indique 
Gaëlle Ossant, secrétaire du club.
Tous ces pilotes de BMX seront pré-
sents ce dimanche 14 novembre, de 
9 h 30 à 17 h, sur leur piste du square 
de Liré, pour la dernière manche de la 
coupe régionale. « Environ 400 pilotes 
sont attendus. Ce sera la dernière coupe 
régionale, il y aura donc un classement 
des cinq coupes avec remises de récom-
penses » précise Gaëlle Ossant.

Alyssa Dard et John Ossant

Trémentines - Théâtre : 
retour sur scène des 
3 Coups trémentinais
Après une longue année blanche, la troupe des 3 
Coups trémentinais a repris avec beaucoup de plai-
sir le chemin du théâtre. Décorateurs, accessoiristes, 
techniciens, metteurs en scène et acteurs, tous ont 
mis sur pied la comédie d’Éric Delcourt, La Sœur du 
Grec. 
Comment passer un réveillon tranquille quand on 
cherche un titre pour son bouquin, que sa compagne 
est au bord de l’explosion, qu’un couple prétend avoir 
loué le même appartement, qu’un ami psy arrive en 
pleine dépression et que votre maîtresse menace de 
débarquer ? 
Les représentations ont lieu à la salle Gérard Philipe. 
Il reste des places aux dates suivantes : 
- les vendredis 12 et 26 novembre à 20 h 30,
- les samedis 13 et 20 novembre à 20 h 30,
- le mardi 30 novembre à 20 h 30.

Infos et réservations :

Tél. : 07 68 54 64 00
les mardis et jeudis, de 18 h à 20 h

Tarifs : 
8 € adulte, 3 € enfant de moins de 14 ans
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Le Jardin de Verre propose des 
stages pour goûter et s’initier à 
différentes pratiques artistiques 
avec les cycles Reprendre pieds. 
Des ateliers spécifiquement 
orientés vers le théâtre sont 
également ouverts.

Introduisons les moyens de l’art dans 
la vie, non pour en faire strictement 
de l’art, mais pour en faire plus de vie ! 
Ce pourrait être le mot d’ordre de tous 
ceux qui viennent prendre une bouffée 
de théâtre, de musique ou de danse au 
Jardin de Verre, notamment à l’occa-
sion des nouveaux cycles de stages : 
Reprendre pieds et les ateliers théâtre.

Reprendre pieds
Ces stages (voir programme ci-dessous) 
permettront de goûter et de s’initier 
à différentes pratiques artistiques. Les 
participants vont y rencontrent des 
artistes dans de nombreux domaines : 
danse, chant, cirque, théâtre, création 
de costumes, création sonore, etc. et 
découvriront des lieux culturels du ter-
ritoire ainsi que la complémentarité du 
tissu artistique choletais. 
Chaque cycle est indépendant et 
comprend quatre ateliers d’initiation. 
Il est possible de s’inscrire à plusieurs 
d’entre eux. Les groupes seront 
constitués de 16 personnes maximum, 
adultes et adolescents à partir de 16 ans. 
« Il est également possible de ne s’inscrire 
qu’à deux stages d’un cycle, au choix, 

pour un demi-tarif » précise Sébastien 
Pasquier, chargé de communication du 
Jardin de Verre.

Les ateliers du jardin
Des ateliers théâtre pour enfants, ado-
lescents et adultes sont ouverts dès 
maintenant (voir programme ci-des-
sous). La journée porte ouverte du mar-
di 26 octobre dernier a déjà permis de 

présenter les espaces de jeu et les inter-
venants, mais il est toujours possible de 
rejoindre les groupes. 

Infos et inscriptions :

Jardin de Verre
13 boulevard Gustave Richard à Cholet

Tél. : 02 41 65 13 58
https://jardindeverre.fr

Reprendre pieds 
Cycle 1 : Entrer dans le mou-
vement

> Accroyoga
Avec Annabelle Drouet et Amandine 
Beaumier de La Baraque à cirque
Samedi 13 novembre, de 10 h à 12 h, La 
Baraque à cirque, 13 rue du Planty à Cho-
let
> Danse jazz
Avec Florence Brouillard de la Fabrique 
Chorégraphique
Samedi 13 novembre, de 14 h à 16 h, la 
Fabrique chorégraphique, 24 rue de la 
Hollande à Cholet
> Expression primitive
Avec Cécile Boussion de la Fabrique 
chorégraphique
Dimanche 14 novembre, de 10 h à 12 h, 
la Fabrique chorégraphique, 24 rue de la 
Hollande à Cholet
> Atelier de danse contemporaine
Avec Hervé Maigret de la Cie NGC 25
Dimanche 14 novembre de 14 h à 16  h, 
salle Gene Kelly, Théâtre Saint-Louis, 5 rue 
Tournerit à Cholet

Cycle 2 : J’explore et j’exprime (Ça c’est 
dur à dire)
> Découvrir le circle song
Avec Émilie Bedin de la Chorale B&B, 
Collectif Jamais Trop d’Art !
Samedi 22 janvier, de 9 h 30 à 12 h, 
Conservatoire du Choletais, salle De Meij, 
5 rue Tournerit à Cholet
> Jeu théâtral et improvisation collec-
tive
Avec Jérôme Legoff de la cie Zébulon
Samedi 22 janvier, de 14 h à 16 h 30, Jar-
din de Verre
> Découvrir les coulisses du TRPL et 
atelier théâtre

Avec Camille de la Guillonière du Théâtre 
Régional des Pays de la Loire (TRPL)
Dimanche 23 janvier de 10 h à 12 h 30, Es-
pace Jean Guichard, 2 rue Saint-Melaine à 
Cholet
> S’époumoner, comme si l’on était 
sous sa douche avec un tube dont on 
garde pour le moment le secret
Avec Stéphanie Teillet de Phaysten et 
Oui need Songs
Dimanche 23 janvier, de 14 h à 16 h 30, 
Jardin de Verre

Cycle 3 : Arts doux
> Découvrir l’auto-massage
Avec Claire Bonvalet de l’Happy Nous
Samedi 19 mars, de 9 h 30 à 12 h, Jardin 
de Verre
> L’univers du costume et d’une costu-
mière
Avec Anne-Claire Ricordeau, Melle Zig-
Zag, costumière au Théâtre Régional des 
Pays de la Loire
Samedi 19 mars, de 14 h 30 à 17 h, Espace 
Jean Guichard, 2 rue Saint-Melaine à Cho-
let
> Écouter les bruits du monde
Avec Cécile Liège du Sonographe
Dimanche 20 mars, de 10 h à 12 h 30, Jar-
din de Verre
> Respirer et s’amuser avec sa voix
Avec Marie-Pierre Blond
Dimanche 20 mars, de 14 h à 16 h 30, Jar-
din de Verre

Tarifs :

Cycle 1 : 48 €, 36 € réduit*
Cycle 2 : 60 €, 45 € réduit*
Cycle 3 : 60 €, 45 € réduit*

Moitié d’un cycle : 1/2 tarif
*scolaire, étudiant, demandeur d’emploi

Enfants 
et adolescents
Aborder collectivement le jeu 
théâtral, pour le plaisir et pour 
s’épanouir. Travaux d’acteur (la 
voix, le corps, l’espace…), répé-
titions et présentation d’un 
spectacle à partir de textes 
contemporains ou du réper-
toire. 

> Les Bonimenteurs (cycle CE/
CM)
Avec Alice David, comédienne 
professionnelle de La Grange 
aux Arts
Le mercredi, de 14 h à 16 h, 
jusqu’à juin

> Sirop & Co (cycle collège)
Avec Marjolaine Rossolini, co-
médienne professionnelle du 
Théâtre de l’Équinoxe
Le mercredi, de 17 h à 19 h, 
jusqu’à juin

> Théâtre Ovale (cycle lycée – 
jeunes étudiants)
Avec Christophe Arseau, inter-
venant théâtre en collège, 
musicien
Le mercredi, de 19 h à 21 h, 
jusqu’à juin

 Théâtre adulte
1 - L’atelier de jeu et tech-
niques du comédien
Des ateliers ludiques pour 
aborder la scène, sans appré-
hender la représentation. 
Chaque atelier est spécifique et 
aborde un élément particulier 

(voix, espace, rythme de jeu…). 
L’atelier est un atelier de pra-
tique qui n’aboutit pas à une 
représentation publique.
Avec Jérôme Le Goff, comédien 
professionnel de la cie Zébulon 
& Cie
Le lundi, de 20 h à 22 h, jusqu’à 
juin

2 - L’atelier de création
Découverte du théâtre et de 
la scène. Initiation au jeu théâ-
tral, à l’art de l’interprétation à 
travers différentes techniques 
et textes, ainsi qu’à la mise en 
scène. Cet atelier fait l’objet 
de la création d’un spectacle. 
Représentations le vendredi 
10 juin 2022.
Avec Annie Chauveau, comé-
dienne professionnelle du 
Théâtre de l’Équinoxe
Le mardi, de 20 h 15 à 22 h 15, 
jusqu’à juin

Tarifs :
Les Bonimenteurs, Sirop & Co, 

Théâtre Ovale : 121 € (comprenant 
un abonnement quatre spectacles)

Théâtre adulte 1 : 120 €, 
95 € réduit* (comprenant un 

abonnement quatre spectacles)
Théâtre adulte 2 : 150 €, 

121 € réduit* (comprenant un 
abonnement quatre spectacles)
*scolaire, étudiant, demandeur 

d’emploi
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artistique pour les amateurs
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Atelier du jardin de verre
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Dans le cadre des Arts de Scène, la sai-
son professionnelle du Conservatoire, 
un concert de musique ancienne est 
proposé le samedi 20 novembre, à 
18 h, à l’auditorium Bach de l’Espace 
Saint-Louis. Ce même concert sera joué 
le lendemain, à 16 h, en l’église des Cer-
queux.
Réunis autour du répertoire de mu-
sique de chambre pour la flûte tra-
versière baroque, les enseignants du 
département musique ancienne vous 
invitent à partager l’aventure d’un pro-
gramme musical au cours duquel les 
particularités stylistiques françaises et 
allemandes du XVIIe siècle sont mises 
en valeur dans des pièces de Marin 
Marais, Louis-Antoine Dornel, Jacques 
Morel et Georg Philipp Telemann.
La légèreté volubile du traverso, les 
échappées virtuoses de la flûte à bec, 
la chaude et douce voix de la viole 
de gambe autour d’un clavecin aux 
fastueuses couleurs permettront des 
combinaisons sonores originales qui, 
se jouant des contrastes, solliciteront la 
sensibilité et l’imaginaire poétique de 
chacun.
L’ensemble Traverso est composé de : 
Christine Gord (flûte à bec), Marion Le 
Moal (flûte à bec et hautbois), Delphine 
Le Gall (viole de gambe), Florence 
Rouillard (clavecin), toutes professeures 
au Conservatoire du Choletais, ainsi 
que de Céline Lamanda (Traverso), pro-
fesseure au Conservatoire de Saint-Na-
zaire.

Infos :

Conservatoire du Choletais
5 rue Tournerit à Cholet

Tél. : 02 44 09 26 00
cholet.fr

Facebook : Conservatoire.CRD
Réservations : 

Billetterie des deux concerts 
ouverte le mer. et le ven., de 15 h à 18 h 30, 

à partir du vendredi 12 novembre 
Tél. : 02 44 09 26 06

ou sur le lieu du concert, 
30 min. avant l’horaire du spectacle 

(dans la limite des places disponibles)
Tarifs : 

8 € normal, 5 € réduit, 3 € très réduit 

Cette semaine, le Jardin de 
Verre accueille des créations 
chorégraphiques, la collection 
automne des Z’Eclectiques et 
un apéro-cabotin.

> Des pieds et des mains par la 
Compagnie NGC 25
Ce solo est un moment de suspension 
et de liberté où choisir n’est pas obli-
gatoire. Entre écoute et regard, il invite 
à découvrir toute la force de l’œuvre 
et le métier d’interprète à travers deux 
langages, ceux de la danse et de la 
musique. Sur le plateau, un tapis blanc, 
un piano comme décor unique. Ici, il 
est question de dualité au service de la 
gémellité artistique incarnée par l’artiste 
en scène.

> C’est toi qu’on adore par Leïla Ka
Elles sont deux mais pourraient être 
cent ou mille. Ensemble, elles s’élancent 
bancales, malades ou parfois heureuses, 

et s’engagent peut-être pour le meilleur 
mais probablement pour le pire. Contre 
elles une adversité que l’on devine mais 
dont on ne sait rien. Héroïnes, tour à 

tour invincibles ou tragiquement vul-
nérables, elles avancent, résistent, s’ef-
fondrent parfois, mais s’évertuent inlas-
sablement à lutter jusqu’à l’épuisement 
des forces que l’on sent poindre.
Le mercredi 10 novembre, à 20 h

> Victor Solf + Terrenoire
Les Z’Eclectiques, collection automne
Lire Synergences hebdo n° 589
Le vendredi 12 novembre, à 20 h 30

Infos :

Jardin de Verre
13 boulevard Gustave Richard à Cholet

Tél. : 02 41 65 13 58
www.jardindeverre.fr

Tarifs : 
15 € plein, 11 € abonné, 

7 € jeune, 31 € famille

L’Orchestre National des Pays de la Loire 
(ONPL), sous la direction d’Anu Tali, s’ac-
compagne du son magistral de la trom-
pettiste Lucienne Renaudin-Vary, pour 
un concert, ce samedi 13 novembre, à 
20 h 30, au Théâtre Saint-Louis.
Lauréate de la catégorie Révélation 
aux Victoires de la musique classique 
2016, cette trompettiste a également 
reçu le prix Arthur Waser 2019, faisant 
d’elle la première femme à recevoir 
cette récompense destinée aux jeunes 
musiciens. Venez la découvrir lors de ce 
concert dont le programme vous em-
mènera dans les Pays Baltes, en Russie 
et en Finlande.
Découvrez la Symphonie classique de 
Sergueï Prokofiev (1891-1953) qui ex-
plore une esthétique et une approche 
de la composition particulière.
Parmi ses compositions, le Concerto 
pour trompette en mi bémol majeur 
est l’œuvre la plus marquante dont 
Johann N. Hummel (1778-1837) laisse 
la trace. Héroïque, mélodique, écla-
tante, chantée ou exubérante, virtuose 
et endiablée, Lucienne Renaudin-Vary 
fait sonner, à travers cette partition, sa 
trompette à tous les vents. 
Découvrez également l’œuvre de Jean 
Sibelius (1865-1957) qui compose La 
nymphe des bois, un poème sympho-
nique pour orchestre en 1895, à partir 
du poème du même nom de l’écrivain 
suédois Rydberg.
Enfin, à l’instar de Béla Bartók qui l’en-

courage, Edouard Tubin (1905-1982) 
s’intéresse aux influences des musiques 
populaires de son pays. De cette affec-
tion prend sa source la Suite de danses 
estoniennes, ainsi qu’une grande partie 
de ses compositions.

Infos :

Théâtre Saint-Louis
Rue Jean Vilar à Cholet

Tél. : 02 72 77 24 24
info-theatre@choletagglomeration.fr

Facebook : theatresaintlouischolet
Réservations : 
billetterie.cholet.fr

Billetterie ouverte le mar. de 10 h à 13 h 
et de 14 h à 18 h 30, le mer. de 14 h à 18 h 30, 

le jeu. de 14 h à 18 h 30 
et le ven. de 14 h à 18 h 30

Tarifs : 
27 € normal, 25 € réduit, 

21 € abonné AdC, 15 € très réduit, 
12 € abonné très réduit et jeune

Cholet et Les Cerqueux - Traverso and co : 
concerts de musique ancienne

Cholet - Danse et musique au Jardin de Verre

Cholet - L’ONPL et la trompettiste 
Lucienne Renaudin-Vary au Théâtre 
Saint-Louis

Des pieds et des mains
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PATRIMOINE

Histoire des mairies : Nueil-sur-Layon

Les maires de 
Nueil-sur-Layon

1789-1790 : Jarret
1790-1791 : Cossé
1791-an II : Nicolas Pilet
An II-an X : Cadéot
An X-1808 : Boutillier
1808-1815 : Charles de Charnières
1815 : René Gaultier
1815-1829 : Charles de Charnières
1829-1830 : Jean Chanlouineau
1830-1843 : Aristide Guionis
1843-1848 : René Thourault
1848-1852 : J.-B. Foucher
1852-1855 : François Audouin
1855-1858 : Étienne Flécheau
1858-1865 : J.-B. Foucher
1865-1870 : Étienne Flécheau
1870 : Simon Bréheret
1870-1888 : Antoine Lemoine
1888-1896 : Lemoine-Rullier
1896-1900 : Ernest Lemoine
1900-1908 : Gautier-Regnard
1908-1912 : André Gautier
1912-1919 : Georges Richard
1919-1925 : Louis Lecomte
1925-1935 : Edmond Hublot
1935-1945 : Joseph de la Selle
1945-1947 : Paul Durand
1947-1959 : Marcel Marcheteau
1959-1965 : Louis Gaudicheau
1965-1971 : Joseph Grellier
1971-1977 : Étienne Falloux
1977-1989 : Moïse Bodet
1989-2001 : René-Stéphane Beaussant
2001-2014 : Jean-Marie Defois
2014-2015 : Yohan Labory
2015-2020 : Françoise Serrière
(maire de commune déléguée à partir de 
2016)
Depuis 2020 : Antoine Beaussant
(maire délégué)

À travers cette rubrique, nous 
retraçons l’histoire de chaque 
mairie de l’Agglomération du 
Choletais. Épisode 22/36.

La mairie de Nueil-sur-Layon, celle 
que connaissent les Nueillais au-
jourd’hui, fut construite par adjudi-
cation du 31 mars 1848, pour servir 
à la fois d’école et de mairie. Mais, 
quand nombre d’écoles-mairies des 
autres communes de l’Agglomé-
ration du Choletais, furent d’abord 
pensées comme écoles, avec, le plus 
souvent, une seule pièce dévolue 
aux affaires de la mairie, celle de 
Nueil-sur-Layon fut, dès le début, 
imaginée avec une salle assez 
grande pour accueillir le secrétariat 
et un bureau pour le maire, ainsi 
qu’une salle pour les réunions du 
conseil municipal.
Le rez-de-chaussée de l’immeuble 
hébergeait également une salle de 
classe. L’entrée de l’école se trouvait 
à la droite du bâtiment, sous un 
porche aujourd’hui disparu. Elle dé-
bouchait sur une cour par laquelle 
les écoliers entraient en classe. 
L’étage constituait le logement de 
l’instituteur.
Extérieurement, cette mairie-école 
était précédée d’un jardin et clôtu-
rée par un muret surmonté de grilles, 
comme le sont encore aujourd’hui 
d’autres propriétés situées du même 
côté de cette rue de la Mairie.

Réaménagement 
dans les années 80

« Le bâtiment est resté tel quel 
jusqu’en 1979 » indique Jean-Marie 
Defois, ancien maire. Toutefois, les 
archives municipales mentionnent 
un agrandissement du bâtiment 
en 1884, puis de la cour en 1897, et 
l’installation d’un chauffage central 
au fioul en 1974.
Mais c’est en effet à partir de 1979 
qu’un ravalement de la façade est 
entrepris et que la distribution 
intérieure est revue. Le secrétariat, 
toujours d’après les archives muni-
cipales, en 1960 pour y installer 
une banque d’accueil, est divisé 
pour créer un bureau du maire. 

L’ancienne classe va laisser la place 
à deux autres bureaux.
À l’étage, une salle pour les Aides 
à Domicile en Milieu Rural (ADMR) 
ainsi qu’une seconde pour les 
réunions d’associations sont égale-
ment aménagées. Enfin, le porche, 
évoqué plus tôt, est supprimé sous 
le mandat de Françoise Serrière, au 
profit d’un accès pour les personnes 
à mobilité réduite au moyen d’un 
ascenseur.
La cour arrière, qui comportait un 
préau, est devenue un jardin. Dans 
les années 80 également, le préau a 
été fermé au profit d’une salle pour 
les associations et d’un espace de 
rangement.

Si l’édifice date de 1848, la façade a retrouvé son lustre dans les années 80.

À l’origine, l’école était fermée par des grilles,
comme il en existe encore dans la rue.
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Mer. 10 et ven. 12 nov./Cholet
Escape game : panique dans la 
bibliothèque
Mêlant sciences et investigation, cette enquête 
grandeur nature invite tous les curieux et cu-
rieuses, petits et grands, à vivre une expérience 
originale et ludique. Votre mission ? Vous ap-
puyer sur votre sens de l’observation, le travail 
d’équipe et un esprit critique pour déconstruire 
une vague d’idées reçues diffusées par un 
groupe se faisant appeler les Obscurantes. Mais 
attention, l’horloge tourne ; il vous faudra aller 
vite pour achever ce défi.
Gratuit, durée : 1 h 30, public étudiant
Infos et inscriptions au 02 72 77 22 53 
ou www.e-changes.cholet.fr
À 13 h et 17 h, bibliothèque universitaire, 
bd Pierre Lecoq

Sam. 13 nov./Cholet
Film documentaire La rumeur d’Orléans
En 1969, une rumeur se répand à Orléans. Des 
jeunes femmes seraient enlevées dans les ca-
bines d’essayage de la ville. Comment naît une 
rumeur ? Pourquoi a-t-elle pris pour cible des 
commerçants juifs ? Comment s’est-elle arrêtée ? 
C’est ce qu’explique ce film documentaire.
La projection, organisée dans le cadre du Mois 
du film documentaire, soutenu par le Biblio-
Pôle, sera suivie d’un débat avec l’association 
Report’Cité, spécialisée dans l’éducation aux 
médias. Gratuit, durée : 1 h 30
Infos au 02 72 77 22 67 
ou www.e-changes.cholet.fr
À 15 h, médiathèque Élie Chamard, 
rue Travot

Jusqu’au sam. 13 nov./Cholet
Exposition Histoires de 
fausses nouvelles
Réalisée par le Centre de liaison de 

l’enseignement et des médias d’information, 
en association avec la Bibliothèque nationale 
de France, dans le cadre de la Quinzaine des 
fake news, cette exposition pédagogique, en 
affiches, propose des outils et des pistes de 
réflexion permettant de se repérer, de trier et 
d’identifier les sources et l’information perti-
nente.
Médiathèque Élie Chamard et bibliothèque 
universitaire

Mer. 17 nov./
Cholet
Spectacle sur 
les émotions
Surprise ! Alice 
David, comé-
dienne, prépare 
un spectacle mys-
tère tout public, sur les émotions.
Infos au 02 72 77 22 67
De 15 h à 16 h, médiathèque Élie Chamard

Jusqu’au mar. 30 nov./Le May-sur-Èvre
Exposition Camille, Jules, Adélune et 
Robinsol se dévoilent
Céline Vassogne, auteure nantaise et Frédéric 
Biotteau, illustrateur choletais, ont réalisé 
ensemble trois albums pour enfants. À travers 
leur découverte, cette exposition vous invite à 
comprendre le processus de création d’un album 
illustré.
Bibliothèque May’livres, rue Jean Moulin

animations
Lotos

Mer. 10 nov./Cholet
Tarif : 3,50 € la carte. Infos au 02 41 62 85 79
À 14 h 30, résidence Notre-Dame,
7 rue Tournerit

Lun. 15 nov./Saint-Christophe-du-Bois
Tarif : 2,50 € la carte. Infos au 02 41 58 69 48
À 14 h 30, maison d’animation l’Ormeau,
2 rue de l’Ormeau

Mar. 16 nov./Cholet
Tarif : 3 € la carte. Infos au 02 41 62 50 32
À 14 h 30, résidence la Girardière,
2 allée des Aigles

Belote
Lun. 15 nov./Cholet
Tarif : 4,50 €. Infos au 02 41 46 73 66
À 14 h, maison d’animation la Maisonnée,
14 rue Spaak

Sam. 13 nov./Cholet
Braderie puériculture
Organisée par l’association Frimousses en éveil, pour 
financer différentes actions : matériel sensoriel, ma-
tériel de cuisine… Entrée gratuite
Infos au 02 41 46 45 37
ou Facebook : MAM Frimousses en éveil
De 10 h 30 à 18 h, restaurant du Golf,
allée du Chêne Landry

Sam. 13 nov./Cholet
Braderie Secours populaire
Choix de linge, vêtements, chaussures, petits 
meubles, vaisselle, bibelots…
Infos au 02 41 65 75 33 ou spfcholet@orange.fr
ou Facebook : Secours populaire Cholet
De 14 h à 17  h, boutique Pop à faire,
6 avenue du Chêne rond

Sam. 20 nov./Lys-Haut-Layon/Vihiers
Bourse aux jouets et puériculture
Organisée par l’AFAAM du Vihiersois. Les jeux doivent 
être propres et les piles fournies. Pas de peluches. 
L’association refusera tout matériel sale ou abîmé.
Dépôt le sam. de 8 h à 12 h et reprise des invendus 
de 17 h à 18 h. 15 % des ventes retenues au profit de 
l’AFAAM.
Infos et inscriptions au 06 63 24 90 27
ou afaamduvihiersois@sfr.fr
ou verger.multimedia@wanadoo.fr
De 14 h à 16 h, salle des Loisirs, place Leclerc
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Mer. 17 nov./Cholet
Coloriages animés
Prends tes crayons, choisis un coloriage… et re-
garde-le prendre vie.
De 5 à 8 ans, durée : 1 h, gratuit
Infos et inscriptions au 02 72 77 22 65
ou e-changes.cholet.fr
À 15 h, médiathèque Élie Chamard, rue Travot

Ven. 19 nov./Cholet
Soirée films AVF
L’Accueil des Villes Françaises (AVF) organise une 
soirée films avec apéro et repas. Participation : 2 €
Inscriptions les mar. et jeu. à 12 h
Un large choix d’activités est aussi proposé à l’AVF : 
couture, peinture, mosaïque, art floral, jeux de so-
ciété, anglais, espagnol, etc.
Infos au 02 41 49 02 15 ou 06 60 97 44 34, lors des 
permanences les mar. et jeu. de 14 h à 17 h
À 18 h, 12 square Émile Littré

Sam. 20 nov./Cholet
Samedi Famille Nature

Cholet Animation Enfance organise un temps 
nature de deux heures, guidé par un animateur 
de la Maison de la Nature, à l’étang des Noues : 
« Atelier buissonnier » pour découvrir les res-
sources insoupçonnées du sureau noir.
Tarif : 5 € par famille, avec pour seule condition 
d’inscrire au moins deux générations.
Inscriptions sur cholet.fr
Infos au 02 72 77 24 00
ou accueilsdeloisirs@choletagglomeration.fr
De 10 h à 12 h, étang des Noues
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conférences
Lun. 15, 22, 29 nov. et 6 déc./Cholet
Les Français et l’orthographe
L’Université du Temps Libre (UTL) organise un cycle 
de conférences en histoire et sociologie, animé par 
Vincent Troger, historien, chercheur spécialiste de 
l’école : « les Français et l’orthographe, une question 
d’union nationale ». Tarif : 20 € le cycle de quatre 
conférences. Réservé aux adhérents de l’UTL.
De 15 h à 17 h, amphithéâtre Jean de La Bruyère, 
4 rue Jean de La Bruyère

Mar. 16, 23 et 30 nov./Cholet
Représenter l’Humanité
L’UTL organise un cycle de conférences en histoire de 
l’art, animé par Diane Gouard, historienne de l’art : « re-

présenter l’Humanité : la question des personnages 
noirs dans l’art ». Tarif : 20 € le cycle de trois confé-
rences. Réservé aux adhérents de l’UTL.
De 14 h 30 à 16 h 30, salle Paul Valéry, Hôtel de Ville

Mer. 17 et 24 nov./Cholet
Les mensonges de la culture pub
L’UTL organise deux conférences sur une thématique 
société, animées par Jean-Olivier Saiz, professeur 
agrégé d’espagnol et spécialiste de l’analyse d’images : 
« les mensonges de la culture pub ». Gratuit. Réservé 
aux adhérents de l’UTL.
De 14 h 30 à 16 h 30, amphithéâtre Jean de La 
Bruyère, 4 rue Jean de La Bruyère

Ven. 26 nov./Cholet
La place des grands-parents 
dans notre société
Conférence proposée par le centre social Horizon, en 
partenariat avec l’École des Parents et des Éducateurs, 
animée par Agnès Gontier, psychologue.
Avec le rôle de soutien important, en quoi la place des 
grands-parents est-elle différente de celle des généra-
tions précédentes ? « Génération pivot », quelles rela-
tions avec leurs enfants et leurs petits-enfants ?
Gratuit, sur inscription au 02 41 65 13 88
De 18 h 30 à 20 h 30, centre social Horizon,
4 allée des Aigles

animations (suite)

Tout le mois de nov./
Cholet
Expositions

Différentes expositions sont visibles pendant tout 
le mois de novembre :
- nos doudous s’exposent,
- dessine ton émotion, par les adolescents de l’Ins-
titut médico-éducatif la Rivière,
- les émotions ont tout leur sens, par les jeunes 
mineurs non accompagnés de la Cité Caritas la 
Gautrèche,
- les émotions et moi, par les enfants de Loisirs 
Pluriel.
De 10 h à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 30, du lundi 
au vendredi, Hôtel de Ville
- Unicef
De 10 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h, du lundi au 
vendredi, galerie de liaison de l’Hôtel de Ville
- méli-mélo d’expressions de visages
De 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30, Maisons 
départementales des solidarités,
28 rue Paul Bouyx et 26 avenue Maudet

Mer. 10 et 17 nov./Cholet
Viens jouer avec tes émotions
Animations autour de différents jeux sur les 
émotions. Chaque participant (entre 0 et 15 ans) 
confectionnera un jeu adapté à sa famille et repar-

tira avec son jeu. L’après-midi se terminera par un 
atelier de relaxation parent/enfant sur la gestion du 
stress et des émotions, animé par Claire Bonvalet, 
de l’Happy Nous, et autour d’un goûter.
Réservations au 06 73 17 44 22
De 14 h à 17 h, Maisons départementales des 
solidarités, 28 av. Paul Bouyx (le 10 nov.) 
et 26 avenue Maudet (le 17 nov.)

Mar. 16 et mer. 17 nov./Cholet
L’enfant et la musique
Les grandes formations d’élèves du Conservatoire 
accueillent les enfants et leurs parents, le temps 
d’une répétition. Les enfants s’installeront au plus 
près des orchestres, des chœurs et pourront voir, 
entendre et ressentir le timbre des voix, des bois, 
des cordes, des cuivres et des percussions… Une 
occasion unique de découvrir de très près tous ces 
instruments et de se laisser envoûter et transporter 
par leurs sonorités.
Gratuit. Réservations sur cholet.fr
De 17 h 30 à 18 h 30, chœur d’enfants,
salle Rossini (mar.)
De 17 h 30 à 18 h 30, ensemble instrumental à 
vent, salle Bernstein ; orchestre à cordes Vivaldi, 
salle De Meij (mer.)
De 19 h à 20 h, orchestre d’harmonie, 
salle Bernstein (mer.)

Mer. 17 nov./Cholet
Lény et son livre à toucher
Lény l’ourson a toujours froid. Lors d’une prome-
nade, il croise successivement un mouton, un 
lapin, un lama et un champ de coton. Aura-t-il 
toujours froid après ces rencontres ? Découverte 
par le toucher des fibres animales et végétales. 
Création d’un livre à toucher. Pour les enfants de 3 
à 6 ans. Attention aux enfants allergiques aux poils 
d’animaux.
Réservations au 02 72 77 22 50
À 10 h et 11 h, musée du Textile et de la Mode, 
rue du Dr Roux

Mer. 17 nov./Cholet
Les émotions en jeux
Accueil privilégié des enfants de 1 à 4 ans, pour 
découvrir une partie de la collection en lien avec 
les émotions. Ces jeux et jouets sont des outils ma-
giques lorsque l’enfant est confronté à la colère, la 
peur, la surexcitation…
Réservations au 02 72 77 23 44
De 10 h 30 à 11 h 30, ludothèque, Arcades Rougé

Mer. 17 nov./Cholet
Les objets racontent une histoire
L’Histoire, ce sont des hommes, des peuples, des 
événements… mais également des objets. Qui 
les utilisaient ? À quoi servaient-ils ? Imagination 
et sens de la déduction sont sollicités lors de cette 
visite Mix’âges, pour les enfants de 6 à 10 ans.
Réservations au 02 72 77 23 22
À 14 h 30, musée d’Art et d’Histoire, 
27 av. de l’Abreuvoir

Mer. 17 et 24 nov./Cholet
Basket tri à l’aveugle
Jeu dynamique en équipe ou en individuel, orga-
nisé par le service Gestion des déchets de l’Agglo-
mération du Choletais. À l’aveugle, les enfants de 6 
à 10 ans sont invités à piocher un objet dans une 
malle, le reconnaître, puis, une fois les lunettes 
noires ôtées, le placer dans la bonne poubelle.
Réservations au 02 44 09 25 60
À 9 h, 10 h, 11 h, 14 h, 15 h et 16 h, centre social 
K’léidoscope, 13 av. Kennedy

Sh
ut

te
rs

to
ck



21Synergences hebdo - N°590 . Du 10 au 16 novembre 2021

AGENDA

Sam. 27 nov./Cholet
Le temps d’une parenthèse
La sieste, ce moment où le temps vous échappe, 
ce moment où vous sentez qu’il est temps de lâ-
cher prise. Ces quelques instants paisibles volés au 
temps qui passe et à la journée qui fuit.
C’est à une sieste musicale que la Ville de Cholet 
vous convie, une sieste en chansons, sur des titres 
choisis dans les collections de la médiathèque Élie 
Chamard. Les voix, les mots, les notes égrenées 
ici et là vous accompagneront pendant une tren-
taine de minutes. Il n’en faut pas davantage pour 
se ressourcer.
Inscriptions sur cholet.fr
De 10 h à 10 h 45 et de 11 h à 11 h 45, 
auditorium médiathèque

En nov./Cholet
Sophrologie : séances à thème
L’association Unis’Vers organise des séances de 
sophrologie à thème, chaque lun. et ven., selon 
un calendrier trimestriel que vous pouvez obtenir 
en la contactant par téléphone ou par courriel. 
Possibilité de s’inscrire à une ou plusieurs séances.
Tarif : 11 € la séance ; 46 € forfait cinq séances ou 
80 € forfait dix séances.
Infos au 06 81 26 82 48 ou tousunis-vers@orange.fr
Facebook : asso.unis.vers.cholet
À 14 h 30 et 19 h, 74 rue du Paradis

En nov./Cholet
Football : recherche de joueuses
Le SO Cholet est à la recherche de joueuses pour compléter son effectif U18F et seniors féminin  (joueuses nées en 
2007 et avant). Les entraînements ont lieu : le lun., de 20 h à 21 h 30, au stade Pierre Blouen pour les seniors et U18F ; 
le mer., de 21 h à 22 h 30 et le ven., de 20 h 30 à 22 h, au stade Pierre Blouen pour les seniors ; le mar., de 18 h 45 à 20 h, 
au stade Du Bellay et le ven., de 19 h 15 à 20 h 30, au stade Pierre Blouen, pour les U18F.
Infos au 06 40 11 99 58  ou adelaide.guitet@socholet.fr

#SupporterNumero1
Mer. 10 nov./Cholet
Hockey sur glace
Les Dogs reçoivent Clermont-Ferrand 
lors de la 6e journée de Division 1.

Sam. 13 nov./Cholet
Hockey sur glace
Les Dogs reçoivent Marseille lors de 
la 7e journée de Division 1.
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Mer. 10 et 17 nov./Cholet
Randonnées AVF
Différents circuits de randonnée sont proposés par 
l’association Accueil des Villes Françaises (AVF) : le mer. 
10 nov. à Trémentines et le mer. 17 nov. à Saint-Malo 
du Bois (85).
Infos au 02 41 49 02 15 ou 06 60 97 44 34, lors des per-
manences les mar. et jeu. de 14 h à 17 h.
Rendez-vous à 8 h 45, sur le parking AVF, 
12 square Émile Littré

Jeu. 11 nov./Lys-Haut-Layon/Le Voide
Randonnée
Organisée par le comité des fêtes. Trois circuits VTT 
de 20 à 55 km, trois circuits marche de 10 à 20 km et 
un circuit accessible aux poussettes et aux enfants. 
Ravitaillement sur les parcours, café offert au départ et 
repas chaud à l’arrivée.
Tarifs : 6 €, 4 € moins de 12 ans, pass sanitaire obliga-
toire
Inscriptions de 8 h à 10 h, salle des fêtes

Dim. 14 nov./Cholet
La balade des p’tits pieds
L’association des diabétiques de Vendée et Maine-
et-Loire organise une randonnée proposant deux 
circuits de 4 et 8 km.
Tarif : 6 €, gratuit moins de 16 ans
Possibilité de promenade à poney (5 €)
Inscriptions sur helloasso.com/associations/afd85-49 
ou sur place à partir de 8 h 30
De 9 h à 11 h, au départ du centre équestre l’Éperon 
des Noues, les Buissonnières, étang des Noues

sport
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Dim 14 nov./Cholet
Danses de Vendée
L’association Trad’Y Dansent regroupe des amateurs de 
danse folks, qui se retrouvent un dimanche après-midi 
par mois. Ce dimanche : danses de Vendée.
De 15 h à 17 h : atelier pour apprendre ou réviser les 
danses, puis, de 17 h à 19 h : danses variées avec les 
musiciens de La Bernache
Infos : http://trady-dansent-cholet.webnode.fr
Tarifs : 24 € à l’année ou 4 € la séance
De 15 h à 19 h, centre social du Planty, 
55 rue du Planty

Dim 21 nov./Cholet
La guinguette de Cholet
Les amateurs de toutes danses, à partir de 30 ans, sont 
conviés à la Guinguette de Cholet. Ambiance assurée 
par le DJ Décibel.
Infos au 06 77 68 62 04
Tarif : 11 € (une boisson offerte) - Tenue correcte
À partir de 15 h, salle Jeune France Accueil et 
Formation, 50 rue Darmaillacq

danse

expositions
Du mar. 9 nov. au 
ven. 17 déc./Cholet
Exposition « L’hori-
zon » de Damien 
Cadio
Infos au 02 72 77 23 40
Du mar. au jeu. de 
10 h à 12 h et de 14 h 
à 16 h 30 et le ven. à 
16 h, École d’Arts du 
Choletais, impasse des 
Charuelles

Jusqu’au mar. 23 nov.
Le May-sur-Èvre
Exposition de  
peintures abstraites, 
Véronique Guillet
Véronique Guillet utilise la 
peinture à l’huile, l’encre 
ou l’acrylique. Guidée par l’évanescence d’un souve-
nir ou d’un sentiment, elle laisse pinceaux et couteaux 
courir sur la toile. La spontanéité du geste prend une 
grande place dans la création de ses œuvres.
Espace culturel Léopold Sédar Senghor, 
4 rue des Tilleuls

théâtre
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Du ven. 19 nov. au dim. 5 déc./La Séguinière
L’amour sur un plateau
La troupe les Zygomatics joue L’amour sur un pla-
teau, la première pièce de théâtre écrite par Isabelle 
Mergault, une comédie sentimentale et hilarante tout 
public, ici mise en scène par Gérard Jacquet.
Les représentations auront lieu :
- ven. 19 nov. et 3 déc. à 20 h 30,
- sam. 20, 27 nov. et 4 déc. à 20 h 30,
- dim. 21, 28 nov. et 5 déc. à 15 h 30,
- mer. 1er déc. à 20 h 30.
Tarifs : 7 € adulte, 5,50 € enfant de moins de 14 ans et 
étudiant
Infos et réservations au 09 60 50 82 52
Espace Prévert, rue de l’Abbé Chauveau

Du sam. 20 nov. au sam. 4 déc./Yzernay
Mytho cherche menteuse 
pour relation sérieuse
La compagnie du Brame d’Yzernay remonte sur scène 
avec la pièce Mytho cherche menteuse pour relation 
sérieuse, une comédie de François Scharre.
Les représentations auront lieu :
- sam. 20, 27 nov. et 4 déc. à 20 h 30,
- dim. 21 et 28 nov. à 15 h,

- ven. 26 nov. et 3 déc. à 20 h 30,
- mar. 30 nov. à 20 h 30.
Tarifs : 7 €, 3,50 € de 6 à 14 ans, pass sanitaire obligatoire
Infos et réservations au 07 82 92 28 13
ou Facebook : lacompagniedubrame
Salle Saint-Georges, 
rue Abbé René Fresneau

Ven. 12 et sam. 13 nov./
Saint-Christophe-du-Bois
Dîner-spectacle de la Doue
Organisé par le Théâtre de la Doue et animé par 
les artistes Hermann, magiciens humoristes. 
Tarif : 30 € 
Réservations au 07 68 82 89 36 
ou reservation@theatredeladoue.fr
À 20 h, salle des fêtes, 1 rue de la Libération

spectacle

Ven. 12, sam. 13, dim. 14 et lun. 
15 nov./Lys-Haut-Layon/Vihiers
La fracture
Comédie dramatique française avec Valeria 

Bruni-Tede -
schi, Marina 
Foïs et Pio 
M a r m a ï 
(1h38)
À 20 h 30 
(ven. et 
sam.), 15 h 
(dim.) et 
14h30 
(lun.)

Mar. 16 nov./Lys-Haut-Layon/
Vihiers
9 jours à 
Raqqa
Documen-
taire fran-
çais (1h30)
À 20 h30 
en vost

cinéma

Tarifs : 6 € plein, 5 € réduit, 4 € moins 
de 14 ans, 3 € Ciné’Mômes

Infos : le Cinéfil, place Saint-Jean 
à Vihiers

Programme 24 h/24 au 02 41 75 83 66
lecinefilvihiers@gmail.com

www.cine-vihiers.fr 
Facebook le Cinéfil Vihiers
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Le centre de loisirs Poil de carotte a organisé un atelier de 
plantation de fleurs dans les jardinières situées en centre-
bourg. C’est la troisième année que les petits jardiniers, 
accompagnés des agents des services techniques 
communaux, embellissent la commune de la sorte. 

Les membres du bureau de Cholet Basket et quelques 
membres actifs de l’association Cœur Rouge et Blanc se 
sont réunis à la Meilleraie afin de ramasser les déchets aux 
abords de la salle et du parc des expositions.
Cette action écocitoyenne, dont c’était la première édition, 
s’inscrit dans le programme annuel de l’association Cholet 
Basket.

Les ateliers du Musée du Textile et de la Mode ont connu 
un franc succès pendant les vacances de la Toussaint. Les 
adolescents ont pu se glisser dans la peau d’un styliste, en 
réalisant un accessoire de mode, quant aux enfants, ils ont 
créé des portraits d’animaux, avec des chutes de tissu, des 
boutons, de la laine, etc.

Plantations par les enfants
de Poil de carotte
Mardi 26 octobre - Saint-Christophe-du-Bois

Opération propreté à la Meilleraie
Samedi 30 octobre - Cholet

Les ateliers du musée ont fait le plein
Jeudi 28 octobre - Cholet

PANORAMA

Après le carton face à Épinal, les Dogs ont une nouvelle fois 
offert un beau spectacle à leurs supporters, à l’occasion 
du deuxième match de la saison à domicile. Avec une 
avalanche de superbes réalisations, les Choletais se sont 
en effet imposés 6 à 1 face à Neuilly-sur-Marne, leader 
jusqu’alors. Ils jouent de nouveau à Glisséo, ce mercredi 
10 novembre, contre Clermont-Ferrand et le samedi 13, 
contre Marseille.

Les Dogs déchaînés
Samedi 30 octobre - Cholet
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La pluie n’a pas empêché de fêter Halloween au stade 
Roland Geneste. L’école de jeunes du Rugby Olympique 
Choletais organisait un entraînement déguisé, pendant 
lequel ont pu se croiser une trentaine de vampires et 
autres monstres en tout genre… qui jouaient tous au 
ballon ovale !

Malgré les prévisions météorologiques, la pluie n’a 
pas arrosé les 607 marcheurs, 69 cyclotouristes et les 
234 vététistes. Tous ont ainsi pu profiter de conditions 
favorables pour parcourir les différents circuits tracés par 
les bénévoles du club des Cyclotouristes et des Pas Pressés 
du Lys.

Traditionnellement, à la Toussaint, l’association le Souvenir 
Français organise une cérémonie solennelle à la mémoire 
des Morts pour la France avec un pèlerinage aux Carrés 
militaires, au cimetière de la Croix-de-Bault. Cette année, 
les combattants de l’année 1941 étaient à l’honneur et, 
plus spécialement pour le Maine-et-Loire, François Carré 
de Lusançay, né le 12 août 1909 à Saint-Germain-sur-
Moine. Des élus de la Ville de Cholet, des représentants 
du Souvenir Français et Ludovic Magnier, sous-préfet de 
l’arrondissement de Cholet, étaient notamment présents 
lors de cette cérémonie.

Du rugby déguisé
Samedi 30 octobre - Cholet

910 participants à la randonnée d’automne 
Dimanche 31 octobre - Lys-Haut-Layon/Vihiers

À la mémoire des Morts pour la France
Lundi 1er novembre - Cholet

PANORAMA (SUITE)

Une structure gonflable géante, installée dans le bassin 
sportif, était à disposition des nageurs pour un week-end 
100 % fun. Parallèlement, le samedi soir, une soirée bulles 
sucrées était organisée à la patinoire, venant prolonger les 
festivités de la Saint-Denis.

Week-end gonflé à Glisséo
Du samedi 30 octobre au lundi 1er nov - Cholet


